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Sous-Commission de Contrôle

Séance du jeudi 26 octobre 1939

Présents : M.M. J-P. RAMBAUD, Président,
Paul BENAZET, BABAUD-LACROSE, DELTHIL, 

Laurent EYNAC, LAUDIER, Jean VALADIER.
M. le Contrôleur Audit

M. le Commandant Lanxade.

M» le PRESIDENT - déclare la séance ouverte et donne

la parole à M. LAUDIER.

M» LAUDIER donne lecture du questionnaire qu’il a 
adressé le 20 Juillet dernier à M. le Ministre de l’Air au sujet 

de la question des redevances et du traitement de faveur accordés 
à M.M. Potez et Bloch depuis 1937.

Dans ce questionnaire, M. LAUDIER, après avoir exposé 

de la cause, demandait notamment que lui soient commun! 
qués : le texte des conventions, le texte des avenants, les 

rapports de M. Caquot et le montant des sommes touchées par les 

constructeurs précités.

Sans réponde du Ministère de l’Air, M. Laudier a adressé 
au Ministre un rappel le 28 septembre et un autre rappel le 
14 octobre. Il déclare qu’il est seulement ce jour, 26 octobre, 

et depuis quelques instants, en possession d’un document qu’il



2

n’a pas eu le temps de consulter et dont il donne lecture aux 

Membres de la Sous-Commission.
Il ressort de ce document que les conventions passées 

en 193 7 avec M.M. Potez et Bloch, définissaient les conditions 
faites à ces constructeurs, à compter du régime de la nationa- 

lisation, :
1°- la reproduction de leui$ prototypes,

2°- la rémunération des apports faits per le bureau 

d’étude.
A l’époque, un contrat de rémunération avait été 

consenti à M.M. Bloch et Botez, mais par suite de l’importance 

des commandes passées à ces constructeurs, une révision des 

conditions fut envisagée.

Guinand fut, à titre d'arbitre amiable compositeur 

chargé d'établir des-^«positions.
D'ailleurs, un décret-loi fut pris en 1938, en 

application de la théorie de la révision.
Pour le contrat général, il y a lieu de distinguer : 

a) les prototypes avant la nationalisation.

Pour ceux-ci, on reprenait les contrats d'établisse­

ment de prototypes, en y apportant des modifications et des 
limitations

b) pour les prototypes sans marché, MM Guinand proposa une 

dégression et une limitation des redevances à 50.000.000, cette 
somme correspondant aw remboursement des frais occasionnés par 

l’établissement des prototypes

c) apport des bureaux d’études.

Les sociétés renonçaient à toute indemnité, mais M-M. 
Bloch et Potez, tant qu'ils demeuraient administrateurs d'une 
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société nationalisée, recevaient une redevancepersonnelle qui

devait servir è- rémunérer lew-concours.
La redevance prévue était de 1.000.000 de frs, mais en septembre 
dernier, M.M. Potez et Blocjjv renonçaient à ces avantages.

M. LAÜDIER, tirant les premières conclusions'd’une
première lecture de la note adressée par M. le Ministre de l’Air 
déclare qu’aucune satisfaction n’est donnée à la Sous-Commission 

à laquelle aucune des pièces essentielles n’a été communiquée.

M. le PRESIDENT déclare qu’il fera savoir au
Ministre l’étonnement de la Sous-Commission et lui renouvellera 

son désir d’avoir en'mains les pièces lui permettant de se 
faire enfin une opinion sur les conditions consenties à M.M.

Potez et Bloch..

M. LAUDIER estime qu’au lieu de verser des redevances,
il eut été plus avantageux d’acquérir dès le début et en toute 

propriété les prototypes.

M, le PRESIDENT donne la parole à M. le Président

Paul Bénazet, au sujet des retards apportés dans la fabrication 

desi’avion Amiot.

M. Paul BENAZET rappelle que l’on escomptait l’entrée 
en service de l’avion Amiot avant celle du Lioré et pourtant 
c’est le contraire qui s’est produit. Il déclare avoir demandé 
à M. Amiot les raisons de ce retard.

M. Amiot lui s’être mis le 9 février 1938 d’ac­
cord avec la Direction du Ministère pour la construction de son
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appareil. Le 17 décembre 1958, il lui fut demandé de le mettre 
en état pour entrer en service avec des moteurs G-nôme et Rhône 

Fin décembre, il déclare que son avion est au point pour fonc­
tionner avec les moteurs Gnome et Rhône 20 et 21. A ce moment, 
il lui fut annoncé que son avion était appelé à utiliser les 
moteurs Gnome et Rhône 38 et 39. Il en demanda deux. La fin 
de la mise au point eut lieu en janvier 1959 et le 25 juillet 

1959 le Ministère lui écrivait pour lui dire que l’Amiot serait 
équipé avec des moteurs Rolls et lui demandait de poursuivre la 

mise au point comportant l'utilisation de ce nouveau moteur.

D’après ses déclarations, il dut donc se livrer chaque 
fois à de nombreuses Modifications, les moteurs ayant tendance à 

chauffer et ce n’est que le 30 septembre 1959 que l’on a décou­

vert la cause de cet inconvénient. Il s’agissait, paraît-il, 
d’un phénomène d’émulsion d’air et d’huile qui a provoqué le 

retour auKcapotsd ’origine.

BABAUD-LACROZE demande qui a donné l’ordre de 
changer le moteur.

M. Paul BENAZET - La lettre qui m"a été remise par 
M. Amiot était signée d’un Ingénieur en Chef.

M. J-P. RAMBAUD s’étonne que ce ne soit pas le 
ministre lui-même qui ait signé un tel ordre. Il rappelle que 
la Sous-Commission avait protesté contre les moteurs Gnome et 

Rhône qui ne pouvaient assurer que 160 heures de vol.

M, le CONTROLEUR AUDIT -expose à la Commission que les 
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moteurs Gnome et Rhône 20 et 21 étaient des prototypes établis 

à 10 exemplaires, qui étaient montés avec des coussinets en bronz 
au plomb, lesquels ne peuvent être fabriqués en France.

Aussi avait-on décidé sur l'Emiot 450 de monter les 

moteurs Gnome et Rhône 38 et 39 avec des coussinets au cadmium 

inférieurs aux précédents.

Il précise qu'aux coussinets près, les moteurs 20,21 

et 38,39 étaient identiques.

M. DELTHIL regrette le manque de liaison qui existe en 
matière aéronautique entre les usines fabriquant les moteurs 

et celles établissant les cellules.

ffi. Laurent EYNAC appuie les observations de M. DELTHIL 
et déclare que c'est là le grand problème^ chacun des deux groupe 

industriels marchant dans des voies parallèles sans de préoccu­
per de l'autre.

M. le Controleur Audit - précise que l'avion Amiot 

vient d'entrer au centre d'essais.

M. le ERESIEENT déclare qu'il est indispensable d'en­
voyer au Ministre une lettre de protestation au sujet des retards 

apportés à la fabrication du moteur.

M. Laurent EYNAC déplore la gravité de ces retards qui 
sont la cause de l'infériorité de notre aviation éLè bombardement 
laquelle ne comprend que des Lioré et des Amiot. Or, les Lioré 

commencent seulement à sortir tandis que l'Amiot n’est pas encore 

prêt.



M. BABAUD LACROZE exprime le souhait que de pareils 

retards ne se renouvellent pas.

M. le PRESIDENT rappelle que la Sous-Commission 

avait demandé à M. le Président du Conseil la création de postes 

de contrôleurs représentant l’Etat dans les maisons Gnome et 
Rhône et Hispano, ainsi que la loi le prévoyait. Les contrôleurs 
n’ont pas été nommés et le Président du Conseil n'a pas répondu 

à la Sous-Commission.
Une nouvelle lettre lui sera envoyée.

mi signale également qu'il avait écrit au Président du 

Conseil pour demander que des lettres de mission spédiales 

fussent délivrées aux Membres de la Scus-Commission de contrôle 
Là encore, aucune réponse n’a été adressée.

M. Paul BENAZET déclare avoir eu une entrevue avec le 
Président JEANNEÏÏEY qui lui a exposé combien il était lui-même 

partisan du contrôle parlementaire et l'a assuré qu’au cas où 

des difficultés se présenteraient entre les Membres des Commis­
sions du Sénat et le Gouvernement, il se ferait l'interprète 
de celles-ci auprès du Président du Conseil afin qu' elle^ obtienneal" 

satisfaction.

M. LAUDIER demande si la Sous-Commission ne devrait 

pas se saisir de l'affaire du mo&teur Bristol pour la constructice 
duquel 80.000.000 ont déjà été dépensés et que l'on a complète­
ment arrêtée depuis que le Ministère de l'Air a décidé de limiter! 

les types de moteurs à construire à 3.



- 7 -

M, Laurent EYNAC signale.à ses Collègues qu'au

sujet des cartes de mission délivrées aux parlementaires, M. 
Daniel VINCENT a demandé au Président du Conseil d'envisager 
l'établissement d'une carte valable à la fois pour la zone de 

l'intérieur et pour la zone des armées, réserve faite de la 

zone des hostilités, ainsi qu'il avait été fait lors de la 
guerre 1914-1918.

Il apparaît que cette solution a des chances de 
l'emporter au sein du Gouvernement.

M. BABAUD-LAC-ROZE annonce à ses Collègues qu'accompa­
gné de M. DELTHIL, il ira visiter 1'Usine Hisÿano de Tarbes
tandis que M. Babaud Lacroze visitera les usines de Chatélle- \
rault et de Saintes.

M. Babaud-Lacrozé, revenant sur la mauvaise qualité
des avions Bloch rappelle que, depuis 3 ans, la Sous-Commission 
n'a cessé d'avertir le Ministère et demande qu'il soit procédé 

au relevé des observations des Membres de la Sous-Commission en 

se référant aux procès-verbaux dressés à 1'issue de chacune de 

ses séances.

La séance est levée et renvoyée dans la deuxième quin­
zaine de novembre/



Sous-Commission de Contrôle des Travaux 

et Fabrications du Ministère de l'Air.

Réunion du 16 Novembre 1939

Présents : MiM. J-P. RAMBAUD, Président,
Paul BENAZET, Robert BELMONT, J-L. DUKESNIL, 

Laurent EYNAC, LAUDIER.

M, le PRESIDENT donne la parole à M. Laudier au sujet

de son rapport sur les licences.

M, LAUDIER déclare avoir reçu les renseignements du 

Ministre de l'Air, mais demande un délai afin de rédiger son 

rapport.

M. le PRESIDENT fait un compte-rendu de sa visite à 

Toulouse où il a visité l'atelier de réparations du Ministère 

de l'Air en compagnie du Général Redempt.

M. le PRESIDENT fait un exposé sur le rôle des ateliers 

régionaux de réparations qui sont au nombre de 5 en France et il 

précise que chacun de ces ateliers est spécialisé sur un type de 
moteur ou d'avion. D'une façon générale, ces ateliers sont 
remarquablement organisés et celui de Toulouse-Blagnac a 54.000 

Km2 couverts et emploie 500 ouvriers.
loX'r

Cependant, il des réserves sur le recrutement

des ouvriers de l'atelier Dewoitine.
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Enfin, M, le PRESIDENT relate la visite qu’il a 
faite à Tarbes aux Usines Hispano.

Il expose que l’usine de Paris fabrique l$0 moteir s 

par mois et qu'à Tarbes elle doit pouvoir en faire autant. Mal­
heureusement, le fonctionnement de cette usine lui a paru nul. 

Magnifiquement installée au point de vue locaux dans des ateliers 
ayant appartenu à la Firme Als-Thom, elle ne semble pas orga­
nisée. Quelques machines-outils sont installées çà et là. L'usine 

emploie 1600 ouvriers dont 500 seulement paraissent travailler, 

les autres ne faisant que des opérations de manutention ou se 
livrant à des travaux de balayage. Ce qui semble plus grave 
encore c'est que la direction est déficiente, ne manifeste 

aucun désir de réagir, se contentant de se plaindre de la mobi­

lisation des ouvriers spécialisés.

M? Robert BELMONT manifeste le désir d’avoir une 

mission pour visiter l'usine Bristol à Lyon où tout, paraît-il, 
avait été installé pour faire un moteur sans soupape et où l’on 

doit maintenant construire un moteur Gnome et Rhône.

M. LAURENT-ETNA C se déclare très impressionné par les 
déclarations de M. J-P. RAMBAUD et exprime la crainte que la 

Maison Hispano ne soit pas en mesure de fournir le chiffre de 

moteurs promis.

M. Robert BELMONT déclare que les agitateurs des usines 
parisiennes sont en général envoyés à l'usine de Tarbes qui va 

ainsi devenir une pépinière de communistes.

M. le PRESIDENT, résumant Aes observations, déclare
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qu'à Toulouse l'atelier de réparations lui a fait une excellente 

impression ; l'atelier Dewoitine une moins bonne ; quant à Tarbee 
il en a retiré une impression déplorable.

Il déclare également avoir visité la base aérienne de
Toulouse où, sous les ordres d'un colonel, sont instruits des 

pilotes de bombardement. Il en éduque 200 tous les mois et 
1'Entraînement se fait sur un avion capable d’atteindre 280 à 

l'heure. La base espère recevoir bientôt des appareils plus 
rapides.

M, LAUDIER demande si les pilotes ainsi instruits sont 
des pilotes anciens que l'on réentraîne ou des pilotes nouveaux.

M. le PRESIDENT déclare qu'il s'agit à la fois de pilo­
tes anciens que l'on rééduque et de nouveaux pilotes que l’on 
forme complètement.

M. LAUDIER insiste sur la question de la militarisatiox 

des écoles civiles qui a été faite dans des conditions déplora-
HNSu.

blés, et il regrette que l’on pas en ce moment un plus

grand nombre de pilotes.

M. Laurent EYNAC déclare que nos escadrilles manquent
en ce moment de pilotes et que de nombreuses unités comportent 
6 ou 8 pilotes au lieu de 12.

M. Robert BELMONT regrette que l'on n'utilise pas
certains pilotes civils qui ne demandent qu'à servir dans les 

formations militaires.

M. le PRESIDENT déclare avoir vu aux usines Dewoitine



le nouvel appareil appelé 570. Cet appareil doit voler à 700 

à l’heure. Il est en ce moment piloté par Doret ACDetroyat. 

C’est une très belle machine, mais son armement sera rendu dif­

ficile car les ailes sont courtes et l’hélice les couvre en 

partie. Il faudrait probablement pour cet appareil, intaller 
des mitrailleuses tirant à travers l’hélice.

La Sous-Commission décide de visiter Bourges et 

Déols dans l’Indre.

D’autre part, elle donne à M. Belmont la mission par 

lui demandée pour l’usine Bristol de Vénissieux.

M. le PRESIDENT propose à la sous-commission de tenir
une nouvelle réunion le jeudi 50 novembre 1939



SOUS-COMMISSION DE CONTROLE DES TRAVAUX 

ET FABRICATIONS DU MINISTERE DE L’AIR

Séance du Jeudi 50 novembre 

1939

Présents;: M.M. J-P. RAMBAUD, Président,

Paul BENAZET, BABAUD-LACROZE, BELMONT, J.L. 
DUMESNIL, Laurent EYNAC, le Général HIRSCHAUER, 
VALADIER.

M. le PRESIDENT — La séance est ouverte.

M. J, VALADIER - A la Commission des Finances, M. Pierre 
LAVAL nous a fait, l'autre jour, une déclaration d'après laquelle 

notre situation, au point de vue aviation de bombardement serait 
lamentable. Il n'y aurait en ligne que 8 bombardiers modernes dont 
7 auraient été descendus. Comme nous ne disposerions en tout que 

de 15 de ces appareils modernes, il ne^resterait en défini ti va 

que 7 utilisables.

Comme il n'y avait pas a la Commission des Finances de 
Membres de la Commission de l'Air présents, je n'ai pas voulu 

répondre, mais le Président Caillaux s'est montré très ému. Aussi 

lui ai—je dit que j'allais me renseigner auprès de la douane dont 

1 entrepôt est a Chateaudun. J'ai demandé au Directeur du Service 
combien il avait livré aux armées de bombardiers modernes, c'est- 
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à-dire d’appareils pourvus de deux canons et faisant plus de 500 

à l'heure. Il m'a répondu què plus de cinquante de ces appareils 
modernes avaient été livrés aux armées, ce qui permet donc d'espé­

rer qu'il y en aurait en février 250 ou 300 si la cadence conti­
nuait.

J'esÿime qu'il est dangereux de répandre ainsi des 
propos aussi pessimistes sans avoir d'indications précises. D'au­

tre part, M. Pierre LAVAL avait indiqué qu'il avait grand peufl. que 
l'on ne fît rien pour augmenter le nombre des pilotes. J'affirme 
que l'on en édûque de nombreux tant à Chartres qu'à Cazaux 

notamment.

M. le PRESIDENT - J'estime qu'en faisant cette déclara­

tion à la Commission des Finances, M. Pierre xLAVAL a enfoncé une 

porte ouverte : tout le monde, en effet, sait qu'il y a très peu 

de bombardiers. A la fin de décembre, on devrait en avoir 200, 
mais on ne les aura sûrement pas. D'autre part, je crains que dans 
les renseignements communiqués à notre ami M. Valadier, on ait 
compté comme bombardiers des avions qui ne rentrent pas exactement 

dans cette catégorie, notamment des Potez 63 qui sont des appareils 
de reconnaissance.

M. le GENERAL H IR S CHATIER - Il ne suffit pas de construire 

des appareils, il faut faire des pilotes. Aussi j'ai demandé depuis 
longtemps que les premiers appareils sortis confiés à leurs 

awtsrtesa»'» pilotes. Il faut avant tout des avions-écoles.

M. Robert BELMONT - Si la Commission m'en donne déléga­
tion, je me rendrai à Ambérieu où se monte le Lioré
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M. le PRESIDENT — Je vais communiquer à la Sous-Commis­
sion quelques chiffres correspondant aux appareils produits ces 
derniers mois.

appareils appareils
produits: en service:

Septembre 1939 - Lioré Olivier 40 - 15 - 10

Octobre 1939 - d° - 16 - 9

Il n'y a donc pas lieu d'agiter l'opinion avec des faits 
connus de tout le monde.

Septembre 1939
appareils appareils
produits: ep service:

Moranzie 405 et 406 125 152
(des appareils qui 

n'étaient pas entrés en 
service le mois précé­
dent sont entrés en corp 
te en septembre)

Moranjue 82

Bloch 151 92
Bréguet 10 6
Amiot 1 1
Bloch 151 1 1
Mur eaux 4 3
Potez 65 51 49

et 29 Curtiss.

Octobre 1939
Moranjue 82
Bloch 151/152 69

Dewoitine 520 2

Lioré 16

Bréguet 691 9

Amiot 340 3



Pewoitine 558 
Bréguet 174/175 

POtez 65

appareils 
produits:

1

25
76

Il y a eu un fléchissement en octobre, mais ce fléchis­
sement est dû à la mobilisation.

Je donne maintenant la parole à M. BEIMONT qui va nous 
rendre compte de sa visite à l’usine de Vénissieux.

'/ M. Robert BE1M0NT - Je me suis rendu à Vénissieux où 
................ . ..... - '

j’ai visité l’usine de la Société SIGMA. Pans cette société, ont 

des intérêts les affaires Als-Thom, U.P.E. et Penhoët. la Société 
occupe les locaux de l’usine Als-Thom d’une superficie de 50.000 
m2.

Parmi les directeurs de cette usine se trouve notamment 

l’ancien directeur des constructions au ministère de l’air, M. 
Volpert. Cette usine devait construire le moteur Bistol Hercule 5 
qui n'égait pas encore tout-à-fait prêt en Angleterre. C’est un 

moteur sans soupape, muni d’un compresseur spécial, qui étfait 
destiné au Lioré-Olivier et devait augmenter ses fœÉlâAéa. de 
décollage.

l’usine donne une excellente impression. Elle est déjà 

en possession de 122 machines-outils sur 200 commandées. Elle 
devait débuter par une production de 5 moteurs, puis 10. Pin décem­

bre 1940, 200 moteurs de 1500 CV devaient être produits.

Pour mettre en route cette usine, 54.OOO.OOO ont été 
avancés par le Ministère de l’Air et vrusquement, le 15 septembre 

1959, il a été décidé d’abandonner la fabrication des moteurs 

Hercule 5, cette usine devait devenir un sous-traitant de
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Gnôme et Rhône pour la fabrication de pièces détachées. Cette 

décision a entraîné deux conséquences :

La première, c'est qu’il faut perdre tout espoir d'avoir 

désormais des moteurs Hercule 5. La seconde, c’est qu’on n’a pas 
davantage de pièces détachées car la maison Gnome-et-Rhône se sou­
cie peu de fournir des matières premières pour la fabrication de 
pièces détachées car elle ne veut pas de concurrents et l’on a 

dépensé dans cette affaire 80 millions ! 54 ont été fournis par
l’Etat et 26 par la Société.

Je répète que sur les 200 machines commandées 122 ont été 

livrées et qu’il s’agit de machines de haute précision, travaillant 

au centième. L’usine emploie au surplus 104 employés pour un effec­

tif de 200 ouvriers et, sur ces 200 ouvriers, il n'y a que 70 machi 
nistes susceptibles d’actionner les 122 machines-outils I

Il n'y avait réellement aucune raison d’engager des capi­

taux aussi considérables si on devait laisser ensuite les machines 

sans machinistes et sans travail.

Quant à la mentalité du personnel ouvrier, elle est dé­

plorable. Depuis 10 jours, le Directeur m’a dit qu’il était en 
bute à une recrudescence de réclamations tendant à des relèvements 
de salaires. Sans aucun doute, a-t-il ajouté, il s’agit d’une 

manoeuvre concertée, la majorité des ouvriers étant d’origine 
parisienne.

Néanmoins, la Société espère avoir 600 spécialistes 

d'ici fin mars. Je la crois trop optimiste.
En tout cas, il ne faut pas oublier que le ministère a 

donné 54 millions, son directeur Voftpert,®# que les machines ne 

sont pas utilisées et qu’au surplus celle^Uavaixt été achetées en vue 
de la fabrication de moteurs sans soupape, c’est-à-dire que nom-
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breuses sont ces machines, uniquement destinées à la fabrication 
de chemises ) alors que le moteur Gnome-et-Rhône au contraire est un 

moteur culbuté.
J'ai demandé l’état des machines qui seraient rendues 

inutilisables par suite du changement de destination de l'usine.
Il est navrant de voir un matériel de cette qualité 

inutilisé et de toute façon il faut obliger la Maison Gnome-et- 

Rhône à mettre les matières premières à la disposition de la 

Société SIGMA.

M. le PRESIDENT - Cette situation est saandaleuse et il 

faudra en entretenir le Ministre de l'Air.

M. VALADIER - J’approuve la conclusion de notre Président 

et j’estime que cette visite doit être faite au nom de la Sous- 
Commission de Contrôle, composée de membres de la Commission de 

l'Air et de Membres de la Commission des Finances.

M. le PRESIDENT - Une autre question me préoccupe 
beaucoup. C’est celle du noyautage qui se produit actuellement 
dans les usines. Tout se passe comme si l'on préparait à bref 

délai la révolution. Les communistes, de longue date, avaient 
préparé le noyautage des affectations spéciales, et certains 
sous-officiers employés dans les bureaux de recrutement ont réparti 
affectations spéciales et fascicules bleus d'une curieuse manière. 

A la Commission de l'Armée j’ai demandé que des contrôleurs 

fussent envoyés et toutes mes assertions ont été reconnues exactes.

M. Paul BENAZET - Il s'agit là d'une question essen­

tielle. Notre devoir est de faire auprès du Gouvernement la plus 
énergique des démarches . Je signale qu’a Châteauroux notammen 
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il y a des noyauteurs. Dans une grande affaire, le patron ne peut 

pas connaître tout son personnel et lorsque le directeur du per­
sonnel de l’usine - comme cela s’est produit trop souvent - est 

entre les mains de délégués communistes, la situation devient 

intolérable.

M. BABAUD-LACROZE - J’approuve les observations du 
Président Rambaud et de M., Paul Bénàzet. J’ajoute qu’à Angouleme 

où se trouve une fonderie et une poudrerie, les mêmes faits scan­

daleux se produisent également.
J’ajoute que les chefs communistes bénéficient de per­

missions alors que les autres n’en ont point et je connais le cas 

d'un postier, chef communiste, qui a pu obtenir une permission 

agricole !

M. le PRESIDENT - La Commission de 1’Armée s’est beau­

coup émue de cette situation et je dois signaler à notre Sous- 
Commission que la Sous—Commission des effectifs a envoyé hier une 

délégation auprès du Président du Conseil pour l’entretenir de 
cette grave question. ïl^était aooowpetg»* de MM.Reibel, de Blois, 
de La Grandière et moi-même. Nous avons exposé au Président Dala­

dier des faits graves , car il ne faut pas le cacher, il y a 

un véritable complot en faveur de la Révolution.

Le Président du Conseil nous a demandé de lui laisser ou q 

de lui fournir des papiers sur ces incidents. Nous sommes sortis 

assez consternés de cette entrevue, ayant le sentiment que toutes 
les mesures utiles ne seraient peut-être pas prises.

Nous l’avons dit à la Commission et, le soir même, nous 
avons été voir le Président Jeanneney et lui avons remis une 
motion de la Commission. Si,d’ici huit jours, les sanctions ... 



nécessaires ne snnt pas prises, nous enverrons une lettre au 

Président du Conseil et nous l’avertirons que si satisfaction ne 
nous est pas donnée, nous résoudrons la question par tous moyens 

parlementaires et demanderons notamment la réunion du Sénat en 
Comité secret.

M. Laurent EYNAC - Le Gouvernement ne se prêtera pas 
facilement à la procédure du Comité secret. Il préférera un débat 

public qui nous empêchera d’apporter à la tribune les révélations 

utiles car, alors, nous serions nous-mêmes justiciables des cours 
martiales/

M. Paul BENAZET - Je me suis entretenu à ce sujet avec 
nos collègues de La Grange et Chaumié et leur ai exprimé le sou­
hait que les trois Commissions de défense nationale et la Commis- 

dion des Finances se réunissent le premier jeudi de chaque mois 

et qu'au cours de séances qui ne dépasseraient pas une journée, 
on invoque en toute liberté toutes les questions de défense 
nationale.

J'ajoute que le fait, pour ces commissions, de se réunir 
automatiquement chaque premier jeudi de chaque mois par exemple 
enlèverait à ces réunions tout caractère d'agressivité vis-à-vis da 

la personne du Président du Conseil.

M. Laurent EYNAC - Je ne sais si cette procédure aurait 
- ftja cas où. la situation s'aggraverait - la même efficacité que 

celle du Comité secret car, au cours des années 1938 et 1939, nous 

avons eu des réunions semblables. On a abouti à des rapports et 
rien de plus. S'il y avait eu réunion du Sénat en Comité secret, les 
résultats obtenus auraient été plus tangibles.



M. le PRESIDENT - Je le crois aussi car ce qui importe
à un Gouvernement c’est le vote favorable de 1’Assemblée.

M. le GENERAL HIRSCHAUER - J'ajoute qu'il m'a été signa­
lé que le moral dans l'armée a quelque peu changé au cours de ces 
dernières semaines. Il m'a été dit que cela tenait à la fois et 
aux difficiles conditions atmosphériques et aussi à certains 

retours injustifiés dans la zone de l'arrière.

La prochaine séance est remise à quinzaine.



SOUS-COMMIS S ION DE CONTROLE DES

TRAVAUX ET FABRICATIONS

DU MINISTERE DE L’AIR

Réunion du Jeudi 14 décembre 1939*

Présents : M.M, J-P. RAMBAUD, Président,

Paul BENAZET, Robert BELMONT, 
DELTHIL, Laurent EYNAC, A. de 

LA GRANGE.

M, le PRESIDENT donne la parole à M? Robert BELMONT 
pour rendre compte à la Sous-Commission de sa visite aux Usines 

LIORE d'Ambérieux.

M, Robert BELMONT - A Ambérieux sont assemblés les 

Xioré. L'usine dispose d'un terrain magnifique. Elle a été 

établie en bordure de la Nationale 75. Le lieu paraît bien choisj 

16.000.000 ont été dépensés pour les terrains, 

15.000.000 pour 1'installation de l’usine.

et actuellement il y a un programme de 30 millions, prévu pour 

établir une centrale de montage sous abri.
Cette centrale, malheureusement, est à peine commencée 

alors que l'on aurait pu, avec quelques centaines de mille francs 
seulement utiliser les grottes voisines de la Balme, qui possè­

dent des galeries magnifiques.

Les constructions immobilières sont en retard de deux 

mois • en raison des difficultés de main—d'oeuvre, du manque 
d'approvisionnement en fer, et de certaines difficultés de
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transport,,

Le personnelest actuellement d’environ 500 ouvriers. 
Il n’y en avait que 200 ën octobre. On prévoit un effectif de 
1.200 pour juillet. Les équipes sont compensées en partie d’ou­
vriers parisiens, de polonais et d’ouvriers recrutés sur place, 

collectives
Les salaires prévus dans les conventions/sont appli­

qués et sont intermédiaires entre ceux pratiqués à Bourg et à 
Lyon. La mentalité ouvrière paraît satisfaisante bien que l’on 
ait récemment arrêté un communistevChanel.

Une école d’adaptation a été créée à l’usine. Les 
ouvriers suivent des cours à l'école, puis ensuite ils regardent 

les opérations se faire, à la centrale de montage. Dans l'ave­
nir, on pense faire appel à des professeurs d’enseignement tech­

nique, et toutes ces mesures d'adaptation^ paraissent judicieu­

sement choisies. Plus tard, lorsque sera appliquée la prime de 

rendement, il sera facile de se rendre compte des résultats 
donnés par cette politique.

Au point de vue de la production :

1 appareil est sorti en Septembre
2 ” " Octobre

5 - ” Novembre
Ostvpenseat en sortir 14 en décembre, mais je crois que l'usine 

ne pourra en monter que 12. La productioncâe février doit être 
de 30, et elle dJWiÿL atteindrflù|'6O au mois d'août.

En ce moment, il y a quelques retards, car il se 
produit des vides dans les chaînes de montage par suite du 

manque de certaines pièces.



En conclusion, l’usine est en pleine organisation et 
à revoir dans deux mois. Mais il faut d’ores et déjà signaler 
qu'elle manque absolument de hangars car l’on peut se demander 
où seront logés les avions terminés. Devra-t-on les mettre à 

la corde alors qu’à côté de l’usine se trouvent des hangars 

Caudron inutilisés, mais que l’Etat-major ne veut pas donner ?

M. Laurent EYNAC - Demain, à la Commission de l’Air, 
je dois faire un exposé sur 1’hydraviation, et je signale d’ores 

et déjà à la Commission que nous manquons complètement d’hydra­

viation d’exploration, la Marine ne disposant que d’un vieux 

Dewoitine incapable de dépasser le 360.

M. A de LA GRANGE - Si une amélioration ne se produit 
pas dans tous les domaines, je prévois dans un prochaine avenir 
le rattachement de l’armée de l'air à l'armée de terre.

M. le PRESIDENT donne lecture d’une lettre adressée à 

M. le Ministre de l’Air au sujet des retards apportés à la 

construction des avions Amiot, et il donne à la Sous-Commission 

communication de la réponse de M. le Ministre de l’Air.

................. '(en annexe au procès-verbal) ...................

M. le PRESIDENT - En résumé, on peut dire que s’il y 
a des torts à la charge de la Maison Amiot, il y en a également 
au passif du Ministère de l’Air.

M. Laurent EYNAC - Je crois que l’on peut considérer 

que les retards apportés à la fabrication cie 1*Amiot ont pour 

origine trois considérations :



1°- des considérations administratives : les services 

de l’air ayant été très lents à passer les marchés ;

2°- des considérations financières imputables au minis­
tère de l’air qui ne payait pas à M. Amiot sa créance de 30 

millions;
3°- des considérations techniques qui sont aussi bien 

à la charge du ministère que de M. Amiot.

Au sujet des considérations financières, je signale 

que M. Amiot était soutenu par le Groupe Wertheimer et que la 

Banque Lazare semble intervenir maintenant, M. DECORSE ayant été 
enlevé à la Société du Sud-Est pour être imposé à la Maison 

Amiot «

Sur le plan technique, £1 est certain que c’est une 

méthode déplorable que celle qui consiste à changer, en-cours 

de construction, de type de moteur, car cela crée des retards 
pendant la fabrication.eifcentraîne pour l'avenir des difficultés 

en matière de ravitaillement.

Au sujet de notre chiffre de production, le Ministre 

a donné un total de 350 pour le mois de novembre. Malheureusement 

ce chiffre comprend un certain nombre d'avions d'école et d'en­
traînement (environ 82), et nous devons encore regretter une fois 

de plus la faible production de notre industrie aéronautique.

Enfin, hier, à la Sous-Commission de défense nationale, 
le Ministre nous a déclaré..qu'il entendait que toutïpasse par 
luiFir.e lui ai rappelé le texte de la loi de 1958 sur l’organi­
sation de la Nation en temps de guerre, qui prévoit le contrôle 

parlementaire sur pièces et sur place.
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M. Paul BENAZET - Je rappelle que la Sous-Commission 
de 1’ Infrastructure que j’ai présidée il y a plus de cinq ans, 

avait prescrit l’utilisation des grottes comme abris souterrains. 
Malheureusement, il y a eu des pressions inqualifiables de la 

part de certaines personnes qui voulaient à toute force cons­
truire des abris bétonnés.

| Mo le PRESIDENT - Il y aura lieu de porter nos- protes­

tations en séance.

M, Laurent EYNAC — Je crains que la séance publique 
ne nous permette pas d’apporter des précisions indispensables 
et je crois que nous serons obligés de recourir à la procédure 
du Comité secret.

La séance est renvoyée à quinzaine.



Ministère de l’Alr République Française

3abl.net du Ministre

SECRET
Paris, le 17 Novembre 1959.

N® 440 DO

Monsieur le Président,

Ooiane suite à votre lettre en date du 26 Octobre 1939 relative 

aux retards constatés dans la sortie des avions AMIOT fl,4 faisant 
l’objet du marché 741/8, J’ai l’honneur de vous faire connaître 

ce qui suit :

Lee clauses techniques du marché ont effectivement subi, en 

c® qui concerne l’équipement en moteurs, les modifications que voue 

signales? sais il importe de préciser que ©es modifications avalent 

Justement pour but de ne pas retarder la sortie des appareils de 
série,

•» soit par suite d’une déficience possible de moteurs d’jm 
type déterminé;

• soit par suite d’un retard dans la définition de l’avion.

et que d’autre part elles étalent prises soit comme suite à des 

demandes de M. AMIOT, soit en accord avec lui*

Voici d’ailleure, en un résumé très succinct, les principales 

raisons qui ont présidé aux chang@aen.ts successifs de l’équipement 

moteur :

Monsieur le Président de la Soue-üosmlsslon de Contrôle des Travaux et Fabrlca - 
%

tiens du MINISTERE DE L’AIR.

3abl.net
mailto:chang@aen.ts
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a) . - La première modification, c’est à dire le remplacement 
de 120 AMIOT à moteurs HISPANO 12 I par j 20 AMIOT à moteurs 12 Y 
et 100 avions à moteurs GNOME-RHONE 14 N, faisait suite à une de - 
mande de K. AMIOT en vue de parer à des insuffisances possibles de 
fabrication du moteur HISPANO 12 Y.

b) . - La deuxième répartition de la commande en 60 avions à 
moteurs HISPANO 12 Y et 60 avions à moteurs GNOME-RHONE 14 N était 
également faite à la demande de la Société AMIOT qui déclarait ne 
pas être en mesure de définir en temps voulu l’installation des mo­
teurs GNOME-RHONE.

c) . - La décision concernant le montage des moteurs ROLLS-ROYCE 
en place des moteurs GNOME-RHONE 14 N ne fut prise que lorsque 1’Ad­
ministration eut dûment constaté les retards de mise au point de 
l’avion équipé de ce type de moteur et parce que, tout en permettant 
l’absorption d’une nouvelle source de moteurs, cette mesure n’était 
pas de nature à provoquer un retard dans la sortie du matériel (vu 
le peu d’avancement de la définition de ce type d’avion).

d) . - La dernière décision concernant le retour aux moteurs 
GNOME-RHONE fut prise après que M* AMIOT, au cours d’une conférence 
tenue au Ministère de l’Air, eut affirmé qu’il considérait la mise 
au point des avions à moteurs GNOME-RHONE comme terminée, et que la 
substitution des moteurs GNOME-RHONE 14 N aux moteurs 12 Y n’entraî­
nerait aucun retard dans la sortie des premiers appareils de série.

En tout état de cause, il apparait nettement que les dlfféren - 

tes décisions concernant l’équipement en moteurs des avions ne peu­

vent, dans le cas présent, être invoquées pour justifier les retards 

constatés dans la sortie des avions.

Avant tout lancement d’une fabrication de série, il importe 

de définir et de mettre au point l’avion tête de série. Or, en ce 

qui concerne ces mises au point dans les deux principaux types 

d’AMIOT B,4, moteurs HISPANO et moteurs GNOME-RHONE, nous consta - 

tons que :

1®) - Entre la première commande d’avions à moteurs HISPANO 

en avril 1938 et sa suppression en Février 1939, les essais en vol 

de 1’AMIOT muni d’HISPANO 12 Y n’ont pas été entrepris.
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2°) - Il a fallu attendre le 11 octobre 1989 pour que soit 

présenté au Centre d’Essais du Matériel Aérien Militaire le prototy­

pe de l’AMIOT équipé de moteurs GNOME-RHONE, la commande de ce type 
d’avion remontant au 12 Juillet 1958. Un tel retard ne peut être im­

puté aux différents avenants concernant l’équipement en moteurs, le 

montage du moteur GNOME-RHONE 14 N. ayant toujours été prévu, sauf 

pendant une courte période de 14 Jours ( 23 Janvier - 6 février).

En réalité, les retards dans la livraison des avions sont dûs 

aux causes suivantes :

1®) - Retard dans les études et la mise au point du prototype 
( l’installation des moteurs GNOME-RHONE sur le prototype 
n’était pas encore commencée le 28 Mars).

2®) - Retard dans la constitution complète des outillages défi­
nitifs.

3®) - Extension insuffisante des surfaces couvertes.

4®| - Augmentation insuffisante de l’outillage.

Du fait du retard apporté à satisfaire ces deux derniers points 

en particulier, les ateliers de COLOMBES ont été pendant plusieurs 
mois dans un état continuel de transformation, extrêmement préjudi­

ciable à leur rendement.

En résumé, la Maison AMIOT avait promis en Juin 1938 la sortie 
de 10 avions pour la fin de l’année. Pour tâcher de sortir ces pre­

miers avions, sans réaliser l’outillage nécessaire, la Société en a 

entrepris la fabrication en demi-série, et la date de sortie des 10



premiers appareils a été reculée de sois en siois.C'est seulement 

depuis le début du sois d•Octobre que le prototype et les premiers 
appareils de série ont coraraenoé à sortir ( 2 sont versés au G.E.M.A. 

et trois sont en cours de livraison).

Devant cette situation dont la cause est imputable au manque 
de méthode et d'ordre de la direction de l'usine, le Ministère de 

l'Alr, après avoir fait coopérer à l'organisation de la S.E.C.lé., 

la Présidence des Sociétés Nationales a fait procéder à la réquisi­

tion au premier degré de la Société et a chargé de sa direction un 

Président adjoint des Sociétés nationales..

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute 

considération.

Signé Guy LA CHAMBRE



SOUS-COMMISSION de CONTROLE

des TRAVAUX et FABRICATIONS du MINISTERE de l’AIR.

Séance du Vendredi 29 Décembre 1939.•

Présents : M.M. J.P. RAMBAUD, Président;

Robert BELMONT, Laurent EYNAC', 

DELTHIL, A', de LA GRANGE.

M. le PRESIDENT donne lecture de la réponse de M. le 
Ministre de l’Air relative aux retards apportés à la construction 

des Lioré Olivier et Amiot.
En ce qui concerne les Lioré Olivier, il a été fait 

appel à 45 sous-traitants et on serait en mesure de compter sur 

40 appareils par mois à partir du printemps prochain.
Pour les avions Amiot le retard serait dû. à la lenteur 

des études, à l’extension insuffisante des surfaces couvertes et- 
à l’insuffisance de l’outillage, bg Ministre a d’ores et déjà 

fait procéder à la réquisition de l’usine au premier degré.

M. le PRESIDENT donne lecture du compte-rendu de sa 

visite a la Société Nationale de Constructions Aéronautiques du 

Midi et aux ateliers d'aviation Louis Bréguet.



VISITE EFFECTUEE LE 21 DECEMBRE 1939 

par Messieurs RAMBAUD et BELUEL 
à la Société nationale de Constructions aéronautiques du MIDI

La Commission, avisée que la Société nationale de 
Constructions aéronautiques du Midi aurait proposé en février 

1939 au Ministère de l'Air de livrer, dans l'année, 500 appareils 

Dewoitine 520, et sachant, d’autre part, qve la Société n’a pas 

encore commencé la livraison de ces appareils, dont elle a reçu 
plusieurs commandes, s'est préoccupée de connaître les raisons 

de ce retard.
Elle a mandaté à cet effet Messieurs RAMBAUD et BELUE1 

qfli se sont présentés aux Usines de Toulouse le 21 décembre. En 

l'absence de M. DEWOITINE, ils ont été reçus par le Directeur, 

M. VAUTHIER.
Celui-ci nous a déclaré que la Société n’avait pas pro­

posé au Ministère de livrer 500 appareils Dewoitine 520 en 1939, 

mais seulement procédé, à la demande du Frésident du Conseil 

d'administration, à l'étude de la possibilité d’une telle fabri­

cation dans le délai indiqué. La Direction aurait conclu qu’il 

fallait pour cela :

- Obtenir la commande immédiate de 150 avions par mois 

au minimum,
- pouvoir disposer des nouvelles surfaces couvertes 

aux dates ci-après :
Saint-Eloi (pièces détachées) : fin mai 1939
Saint-Martin-du-Touch■/montage et essais) : fin juin 1939
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— pouvoir se livrer exclusivement à cette fabrication 

- ne pas se voir imposer des modifications à l’apparai 

- ne subir aucun retard d’approvisionnement de ma­
tières premières, d*  et d’accessoires.abauch.es

- sous-traiter la plus grande partie des outillages

- sous-traiter plus d’un tiers de la fabrication, en 
particulier les pièces mécaniques.

Tel était l’ensemble des conditions que la Direction 
des usines, dans une étudà destinée uniquement éu Président de 

la Société, estimait indispensables en février 1959 pour pou­

voir construire 500 appareils Dewoitine 520 avant la fin de 
l’année.

la Société pouvait-elle raisonnablement espérer 
la réunion de ces facteurs favorables ? leur édude indivi­

duelle conduit aux observations suivantes :

- Il eût été imprudent de passer une commande massive 

de série, alors que le prototype n'avait pas encore été pré­
senté aux essais officiels (il n'est entré au centre d'essais 

de Villacoublay que le 10 février).

- la Société ne pouvait songer à se livrer à la fa­

brication exclusive des D.52O alors qu'elle devait terminer un 
marché d’empennages de Morane 406 et assurer les réparations 

d'avions Dewoitine 500 et 510.
J? Aucun constructeur ne saurait prétendre à échapper 

aux perfectionnements indiqués par le Ministère de l’Air, qui 

est responsable des qualités du matériel qu’il commande.

abauch.es
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La Direction des usines a d’ailleurs reconnu que les 

modifications imposées jusqu'ici par les Services techniques du 
Ministère étaient justifiées et avaient amélioré l'appareil. On 

observe d'ailleurs qu'elles interviennent à un moment où. elles 
sont susceptibles de troubler au minimum le déroulement de la 

fabrication, et que certaines d'entre elles - telles que l'ad­

jonction de deux mitrailleuses et de l'alimentation continue — 
résultent de l'expérience de la guerre.

- dès Février 1939, la Direction devrait savoir que le 

hall de montage de Blagnac ne serait pas terminé fin Juin 1939, 
puisqu’à cette époque, l’expropriation des terrains était seule­

ment en cours.

- enfin l’expérience montre que, dès le temps de paix, il 

était illusoire de ne pas s’attendre à certains retards des 

sous-traitants.

Le Ministre de l’Air fait observer enfin que :

- Les crédits du Ministère et les avis du Conseil Supérieur 

de l’Air ne permettaient ni n’encourageaient une commande im - 

portante d’avions de chasse, à une époque où la modernisation 

de cette flotte était fortement avancée; les crédits à engager 

étaient réservés pour l’aviation de bombardement et de recon - 

naissance. On peut considérer qu’il n’était pas opportun de 

distraire une partie de ces crédits pour commander de nouveaux 

avions de chasse qui, avec le moteur initial, ne battaient 

le Morane 406 que de 30 km. heure.
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Il semble donc que les conditions demandées par la Direc­

tion s’avéraient, dès le début, irréalisables dans leur ensem - 

ble.

En fait, dans quelles circonstances cette fabrication a- 

t-elle été entreprise ?

A peine le prototype avait-il terminé ses performances 
de présentation au Centre d’Essais de Villacoublay, que le 

Ministère ( lettre de commande 588/9 du 14 Mars) commandait 

200 avions D 520 à livrer en 1939 suivant la cadence de prin - 

cipe suivante :

10 appareils en Septembre

30 - - Octobre

SO ' - - Novembre

100 - - Décembre;

il commandait également l’outillage de fabrication nécessaire 

pour une cadence mensuelle de 50 appareils.
La Société avait, d’ailleurs, commencé l’outillage sans 

attendre la commande, Monsieur Dewoitine en ayant reçu l’auto­

risation dès le mois de Février, de son conseil d’administra - 
tion.

Enfin, dès que les autres commandes en cours l’ont permis 
( empennage des Morane 406, réparation des D 500), la main- 

d’oeuvre productive a été utilisée à la nouvelle fabrication : 
mais ce n’est que le 1er Juillet qu’une partie appréciable de 

cette main-d’oeuvre a reçu cette destination.
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Il n’était plus possible, de l’avis de la Direction de pré­

voir en 1939 qu’une production maxima de 150 Dewoitine 520. Les 

modifications demandées par le Ministère et le ratard apporté 
par la mobilisation devaient bientôt réduire cette prévision à 

10 appareils.
Les considérations précédentes font apparaitre que le Minis • 

tère a notifié en temps utile la commande et les modifications 

et que la Société a fait toute diligence dans le lancement des 

fabrications. Il ne semble pas que la production d’avions D 520 

ait pu être augmentée.

Est-ce à dire que d’autres éléments du problème, suscepti - 

blés d’influer en 1940 sur la rapidité de réalisation de la ca - 

dence maxima, ne donnent lieu à aucune observation ?

I - Il semble, tout d’abord, que les travaux de construction 

et d’aménagement du hall de Blagnac n’aient pas été poussés avec 

toute l’activité désirable. Il serait intéressant, à cet égard, 

de comparer la vitesse de réalisation des 2 halls voisins, cons­

truits tous les deux au moyen des crédits du Ministère de l’Air.

a) hall de la Société Nationale, construit sous la direction 

et la surveillance de cette société.
b) hall de l’Atelier de réparations de l’Armée de l’Air 

construit sous la surveillance du Service des Ponts et Chaussées. 

Les retards dans la construction du hall de montage de la Société 

Nationale ont imposé l’installation provisoire de la chaîne de 

montage des D 520 dans l’atelier de Saint-Eloi, puis le transport 
de cette chaîne à Blagnac, donc des frais d’installation doublés.



II - Certains sous-traitants ont dépassé largement les dé - 

lais de livraison qu’ils avaient acceptés contractuellement. Les 
défaillances des sous-traitants d’outillage apportèrent un trou - 

Pie particulier dans le lancement de la fabrication. Certains 
outils n’ont même pas été livrés, et la Société a dû reprendre 

chez le sous-traitant certains outillages et terminer, elle-même, 

leur exécution.
De même, les outils d’emboutissage à la presse n’ayant pas 

été fournis en temps w ulu, la Société a dû chaudronner les piè - 

ces à la main, et a rencontré beaucoup de difficultés pour l’em - 

bauchage de chaudronniers-formeurs.

III - Enfin la Société se plaint de ce que le Ministère de 

l’Air ait livré avec retard, les outillages accessoires indispen­

sables à l’emploi des machines-outils, et ne fournisse pas actuel 

lement à la cadence voulue, les moteurs, hélices, béquilles, 

trains, etc.

Que peut-on espérer, à l’heure actuelle, de la fabrication 

des D 5S0 ?
La Société est titulaire de 2 commandes :

- l’une de 200 avions à fournir en 1939.

- l’autre de 500 avions à fournir avant fin Avril 1940, sui­

vis de 200 avions par mois en marché ouvert.

Le Directeur des usines pense, aveo les moyens actuels, li­

vrer les 90 premiers appareils d’ici 3 mois, et atteindre au 

4ème mois la cadence mensuelle de 80.
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Ce n’est qu’avec de nouveaux moyens en machines et person - 

nel spécialisé que la Soci'été pourrait atteindre la cademde de - 

mandée, à raison de 100 appareils mensuels à Toulouse et 100 appa­

reils mensuels à Bagnère-de-Bigorre.

Nous nous sommes demandés s’il convenait d’émettre des dou - 

tes sur le rendement du personnel, dont la Direction gérant!t 

l’habileté et le dévouement.

Depuis les événements du 30 Novembre 1938,1a situation se 

présente ainsi :

59 ouvriers n’ont pas été repris, dont 40 environ avaient 

une valeur professionnelle médiocre ( effectif total supérieur 

à 2.000 ouvriers productifs).

Après la guerre, la Société a conservé 90 p. 100 de la mai - 

trise et la presque totalité du bureau d’étude.

Enfin la Société emploie 800 ouvriers espagnols qui donnent 

satisfaction, quoiqu’un peu plus lents que les ouvriers françafe.

Toutes les affectations spéciales de 3 mois ont été renou - 

velées. pour une durée illimitée. On note que les 1319 affectés 

spéciaux se répartissent en 923 de la 1ère Réserve et 396 de la 

2ème Réserve. La Société reconnaît que certaines de ces affecta­

tions ( magasiniers, comptables) ne sont pas justifiées.

Pour développer le recrutement de la main-d’oeuvre, la 

Société prend les mesures suivantes :

- ouverture d’une école de rééducation.

- recrutement d’ouvriers du bois pour la fabrication de 

série.
* remplacement des ajusteurs moyens par des femmes.
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Il semble, en résumé, qu’il convienne d’inviter le Minis - 

tère î

1° - à livrer à la cadence voulue les moteurs et accessoires 

indispensables au déroulement normal de la fabrication.
2° • à faire une enquête sur les conditions d’exécution du 

hall de Blagnac.
3° à procéder à une enquête sur le rendement de la main - 

d’oeuvre, au sujet de laquelle des rumeurs persistantes locales 

viennent contredire les affirmations de la Direction.

RAMBAUD.



Visite effectuée aux usines de Toulouse

de la Société des Ateliers d*Aviation Louis Bréguet, 

par Messieurs RAMBAUD et BELUEL, le 22 Décembre 1939.

Avant la guerre, ces usines occupaient de 400 à 500 ouvriers, 

et construisaient :
1® - des avions torpilleurs Bréguet 298, dont les ailes exté 

rleures et le® flotteurs étaient faits dans les ateliers que la 

Société possède à Bayonne. 11 y avait on cours une commande de 

25 appareils, dont la livraison devait être terminée en Janvier 

1940 .

2® - quelques hydravions de croisière 730, dont la cadence de 

fabrication était de 1 tous les 2 mois.

Après la guerre, on a demandé aux usinée s

- de construire des Bréguet 298 en marché ouvert à la cadence 

mensuelle de 10 appareils •

- de construire 25 Bréguet 299 ( appareils à peu près identi­

que au 298).

- de doubler la cadence de fabrication des hydravions de 

croisière.

De quels moyens dispose la Société, quelles difficultés ren - 
contre-t-elle dans l’exécution de ce travail ?

1 “ Personnel. Les effectifs sont passés de 500 à 1400 ou - 
vrlere, sur lesquels on compte en particulier



344 Espagnols venant de campe de concentration.

111 requis civils.
388 affectés spéciaux.

Les ouvriers espagnole donnent entière satisfaction. Ils sont 

embauchés à l’essai pendant 3 mois, au tarif minimum prévu au con­

trat collectif pour les ouvriers spécialisés. A la fin de cette 

période, ils sont classés eu différentes catégories suivant leur 

habileté professionnelle.
Ces ouvriers sont logés par la Société dans des baraquements; 

il leur est interdit d’habiter Toulouse. Le Directeur estime qu’il 

serait souhaitable d’autoriser les 70 ouvriers mariés dont les 
familles sont réparties en France et entretenue» par l’Etat, & 

faire venir ces familles auprès d’eux. Les autorisations de cette 

nature ont, jusqu’ici été accordées en nombre restreint, la Préfec­

ture ne se montrant pas très favorable à cette mesure, dont il faut 

reconnaître que l’opportunité est discutable.

La Direction se plaint, par contre, des requis civile, qui 

utilisent tous les moyens possibles pour quitter l’usine et rega - 

gner leur atelier. C’est ainsi que, sur un effectif initial de 
190, 79 ont réussi à s’en aller»

Les 588 affectés se classent en s
853 de la l^re Réserve

135 de la 2* Réserve.

Le Directeur a déclaré que certains ouvriers avalent été 

affectés malgré un avis défavorable de l’autorité militaire, d’au -
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très ne peuvent obtenir leur affectation malgré un avis favorable.

Ce© affectés spéciaux comprennent 49 manoeuvres et des emplo­

yés de bureau dont l’affectation ne so Justifie pas et qui pour - 

raient être remplacés par des étrangers et des femmes. D’autres 
affectés spéciaux sont trop jeunes ( classe 193(5 par exemple ) 

pour être très confirmés dans leur métier et être considérés comme 

indispensables.
11 y a là un reclassement à opérer# et dont la Direction de - 

vrait prendre l’initiative en soumettant des propositions à l’au­

torité militaire# après accord de la Division de Contrôle du 

Service des Fabrications de 1*Aéronautique.
Des 'affectés spéciaux ne donnent pas entière satisfaction.

La proportion des absents au travail se maintient à environ 8 pour 

100, sans que la Direction dispose d’une autre sanction que la 
radiation par mesure disciplinaire, qui est préjudiciable à l’u - 

sine elle-même et qui.# vis-à-vis de l’ouvrier est trop brutale 
dans certains cas, 11 conviendrait d’établir une échelle de aano - 

tiens plus souple et plus complète.

II - L’outillage» - Les usines n’ont pas encore reçu l’outillage 

de renfort promis en septembre. Les ateliers de Velizy-Villaooublay 

de la Société viennent d’en annoncer l’envoi imminent.

III - Les fournisseurs de matières premières et les sous-traitants.

De gros retards sont apportés à la constitution des approvi­

sionnements. Certains fournisseurs# comme la Société Bidault qui 

fournit les tôles de revêtement# ont des retards de l’ordre du 

semestre. Il en résulte# a déclaré le Directeur, que 180 ouvriers
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ouvriers des usines de Bayonne ne peuvent poursuivre leur travail 

sur les flotteurs.

Les usines de Toulouse de la Société n’ont reçu en décembre 

que 1180 kilogs d’acier. Or, pour pouvoir sortir des appareils en 

Février il faut recevoir, dès Décembre les aciers nécessaires aux 

ferrures. Cette tranche d’appareils subira donc, de ce fait, un 

retard certain.

Certains sous-traitants ( Société G.M. : réservoirs, radia - 

teurs d’huile), apportent également un retard dans le montage.

A quel point en sont, actuellement, les fabrications ?
En Septembre, la Société était en avance d’un mois sûr les 

prévisions.

Le retard Introduit par la mobilisation sera bientôt comblé; 

La Société sera en mesure, en Janvier 1940, de rattraper la cadenc< 

de Septembre 1939 pour les Bréguet 298. Mais il faut craindre en - 

suite un fléchis sement, du fait du retard des approvisionnements 

et des pièces sous-traitées.

Il conviendrait, pour atteindre au plus vite la cadence des 

fabrications de guerre, et pour la maintenir s

- de mettre au point les affectations spéciales, et d’amélio­

rer la discipline par l’établissement d’une échelle de sanctions.

- de mettre un frein à la fuite des requis civils.

- de procéder chez les fournisseurs et sous-traitants à une 

vaste enquête destinée à mettre en lumière :
r la cause des retards importants apportés aux livraison 
( Isa possibilités réelles de ces entreprises

RAMBAUD
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En résumé, il ressort de ces visites que les différents 

retards enregistrés sont catastrophiques et se retrouvent malheu­
reusement tant chez Bréguet que chez Uewoitine.

Je n’hésite pas à déclarer que je suis en désaccordaavec 

les prévisions ennoncées par M. MâHIEU, car la maison fîewoitine 

ne pourra fournir à partir du mois d'avril que 80 appareils par 

mois seulement.

M. A. de LA GRANGE - Ce qu'il y a de grave, c’est que 

nous partons en 1340 sur des matériels nouveaux et il y a lieu 

d* être inquiet.. lorsque l’on considère le temps qu’il a fallu entre 

l’établissement du prototype et la sortie en série des appareils 

tels que les Amiot et les Lioré Olivier, qui me paraissent des 

exemples bien choisis, puisque l'un des constructeurs est libre 

tandis que l'autre est nationalisé.

M. DELTHIL - ^ors de ma visite à Bordeaux,.j'ai vu le 

contrat signe'Bloch et par le Ministre et je n'hésite pas a dire 

que la commande était trop élevée car l'usine était dans l’impos­

sibilité de fournir le chiffre stipulé.

Le Ministre m'a dit à ce sujet qu'il y avait dans le 

contrat une clause léonine relative aux sous-traitants. Or 

M. Bloch a acheté à Bordeaux des usines .lui appartenant et, 

directeur d'une firme, il traite avec lui-même. Une seule chose 

ëst certaine, M.M. Bloch et Weiller font une fortune énorme dur 

le dos de l’Etat. Il est indispensable de.voir leurs contrats 

et de les vérifier. La. politique de M. Bloch a consisté à prendre 

à tout prix des commandes afin de les enlever aux autres cons­

tructeurs, quite à les faire réaliser ensuite n'importe où et '. 

n'importe comment.

M. le PRESIDENT - Pour vérifier le contrat, peut-être

n'aurons-nous pas les pouvoirs nécessaires ?



M. le Controleur AUDIT - M. le Sénateur de LA GRANGE, 

Rapporteur du Budget de l’Àit à la Commission desfFinances a, aux 

termes de la loi, tous pouvoirs pour vérifier sur pièces et sur 

place.

1/1. DELTHIL - Il m’a été dit que le contrat qui m’avait 

été produit était une sorte de contrat de façade et qu’en dehors 

de lui il y avait en réalité d'autres accords. Cette affaire doit 

être tirée au clair.

D’autre part, il m'a été rapporté que M. Bloch voulait 

créer une troisième et quatrième usine, non nationalisées, qui 

lui permettraient de traiter ainsi avec lui-même.

Je crois que dans l'étude de ces contrats il y aurait 
lieu de remonter à dix ans, c'est-à-dire bien avant la nationali­

sation.

De même il y aurait lieu de vérifier les accords signés 

par M. Caquot qui traite avec ses anciens employés. Il est à 

remarquer que le contrat de M. Bloch ne prévoyait aucune clause 

de sanction.

M. le Contrôleur AUDIT - Malheureusement, en matière 

d’industrie aéronautique, il n'y a pas d'exemple que le délai 

prescrit ait jamais été respecté.

M. le PRESIDENT - Notre Collègue, M. BELMONT, dans une 

précédente séance avait montré le gaspillage qui sévissait aux 

usines Vénitieux où 80 millions avaient été engloutis pour la 

construction des moteurs Bristol, construction à laquelle il 

avait ensuite été renoncé, la dite usine devant dorénavant fournir 
des pièces pour la maison Gnome et Rhône. Ces pièces ne sont 

d'ailleurs pas fabriquées, la maison Gnome et Rhône n'envoyant 

pas les matières premières nécessaires. Or, dans la réponse qui 

nous a été faite par Monsieur le Ministre de l'Air, il est dit 
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que l'on envisagerait simultanément, si la maison Bristol prêtait 

son concours, la construction des dits moteurs Bristol et la 

construction de pièces détachées pour la maison Gnome et Rhône. 

J'avoue être stupéfaits des termes de cette réponse.

M. A. de LA GRANGE - Au point de vue moteurs, notre 

situation est, et je ne lasserai jamais de le répéter, excessi­

vement grave'i En effet, une maison, la maison Hispano, fournit 

des moteurs de base, mais elle n'en produit pas en quantités suf­

fisantes et malheureusement ne fournira jamais, je le crains, la 

quantité souhaitable y car cela provient de sa traditionnelle 

façon de travailler. La maison Gnome et Rhône fournit la quantité 

mais malheurèusement pas la qualité. J'ai signalé ce problème au 

Ministre qui m'a répondu ; "J'ai acheté des moteurs étrangers". 

Je lui ai apposé que son argumentation n’était pas exacte. En 

effet, ce que M. P.L. Weiller demande avant tout, c'est qu'il soit 
procédé à l'achat ode 100 $ de ses constructions; pour le surplus 

il tolère que l'on ait recours à l'achat de moteurs étrangers.

Or j'estime qu'il serait indispensable d'établir en 

Erance une très importante usine capable de fabriquer sous licence 

des moteurs étrangers et, à ce sujet, deux seuls types nous sont 

offerts par l'Amérique : Bratt et Whitney et Wright.

Eji ce qui concerne les moteurs Pratt, il:faut bien 

reconnaître que M. Pierre COT, malgré beaucoup d'erreurs, a eu le 

courage d'acheter la licence de fabrication en Erance de ces 

moteurs et ce malgré de nombreuses personnes de son entourage. 

Mais par la suite, des difficultés telles ont été crées, que l'on 

ne produit que 20 exemplaires de ce moteur par mois.

Une autre erreur a été faite à mon avis : celle de se

Lancer dans la fabrication des moteurs Bristol, modèle séduisant 
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au premier examen, car les moteurs sans soupapes nécessitent5 $ 
de pièces en moins. Malheureusement il en est des moteurs sans 

soupapes d’avions comme des moteurs sans soupapes d’autos. Ils ont 
toujours présenté de graves inconvénients et finalement n’ont 

jamais réussi. D’autre part la maison Bristol n’a pas de type de 

moteurs d’une force de 1400 C.V. Seules les maison Pratt et Whitney 

et Wright ont essayé des moteurs de 1J00 à 1400 C.V.

N’oublions pas que l’on va dépenser 14 milliards d'or 

pour acheter des matériels aux Américains. Pendant combien d’an­
nées pourrons-nous poursuivre cet effort ? et ne vaudrait-il pas 

mieux faire construire en Brance des moteurs Wright ou des mo­

teurs Pratt, car l’on n'importerait plus alors que des matières:' 

premières, les moteurs étant construits chez nous. Et en créant 

une concurrence, on obligerait M. P.L. Veiller à établir des 

types nouveaux et de meilleure qualité, au lieu de continuer à 

sortir des modèles anciens dont les frais de premier établisse­

ment sont complètement amortis, ce qui lui permet de réaliser 

ainsi et sans risque d’importants bénéfices.

M. DELTHIL - Je me suis trouvé en désaccord avec 

M. Pierre COT, mais je reconnais qu’il a parfois été critiqué injus 

tement et que certaines campagnes dirigées contre lui ne l’ont 

été que. parce qu’il s’était décidé à acheter les licences de 

construction des moteurs Pratt..et Whitney.

M. le PRESIDENT - La Sous-Commission avait déjà protes­

té^ contre le monopole de M. P.L. Weiller-r-M. le Ministre avait 

promis de le mettre en concurrence. Ilavait notamment parlé de 

faire fabriquer un moteur par Renault, mais depuis nous n’avons 

eu aucune nouvelle de ce projet.



M» BELMONT - Pour se libérer du monopole de M.P.L.Weiller 

on avait décidé de fabriquer des moteurs Bristol. L'usine Sigma 

avait ainsi été construite. Elle avait coûté 80 millions, puis 

elle fut abandonnée et l’on décida de fournir des pièces détachées 
pour les moteurs Gnpme et Rhône. Or la Maison Gnome et Rhône 

devait donner ces matières premières, mais elle se garda de les 

fournir afin d’éviter la concurrence.

M. A. de LA GRANGE - Il est essentiel, dans ce pays, de 

créer une troisième firme de constructions de moteurs. Mais 

n'oublions pas que pour réaliser un bon moteur d’avion il faut que 

celui-ci ait, si j'ose dire, des ancêtres remontant au moins à 
dix ans. ^a preuve en est ✓ la maison Renault n’a jamais pu réali­

ser un bon moteur d’avion; 'je crois qu’il faudrait monter une 
usine , dût-elle coûter 500 millions, pour faire construire en 

France, avec de la main-d'oeuvre française, des moteurs de 1400 CV. 

Ce serait lé seul moyen d'amener M. P.L. Bfeiller à la raison.

M. BELMONT - Pourquoi ne pas adapter une usine existante?

M. A. de La GRaNGE - ^ais ne voyez-vous pas mon cher 

Collègue que tout est admirablement mené : on disperse Les efforts 
‘sur trois moteurs étrangers Bristol (sans soupapes) - Rolls (qui 

in'affecte pas M. Weiller, parce que c'est un moteur à refroidisse- 
ment à eau) - et Pfatt et V/hitney.

Alors le malheureux Ministre de l'Air, plutôt que d'éta­

blir trois moteurs étrangers, préfère porter tous ses efforts sur 

un moteur français. Pour établir cette usine, il faudra du temps, 

peut-être un an; mais, ce n’est pas parce que la.tâc&e sera longue 

qu’il faut hésiter à 1’entreprendre dès aujourd'hui.

M. BELMONT - Oui, mais si abant ce délai, la guerre était 
finie ?
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M. PELTHIL - Hélas, je ne le crois pas. ha guerre
s'étend, et n'oublions pas que si l'on continue à acheter à 

l'étranger notre stock d'or sera rapidement épuisé.

lu. BELMONT - Je me déclare parfaitement d'accord avec
mes collègues Delthil et la Grange. Il faut, pour parer au plus 

pressé, acheter des moteurs à l'étranger, puis construire en 

France un de ces types de moteurs étrangers.

Cependant, je crois que chez nous il y a des usines et

des outillages qui pourraient être utilement exploités. Ainsi 

notamment l'usine Sigma où 80 millions d'outillage restent 

inemployés.

M. k. de LÀ GàaNGE - Certes, il serait souhaitable de

faire un recensement de tout ce qui est utilisable chez nous au 

point de vue outillage; mais, n'oublions pas qu'il est très diffi­
cile de réaliser de bons moteurs et que de nombreuses personnes 

souhaitent, pour des raisons faciles à comprendre, l'échec d'une 
tentative de ce genre.

Aussi, faudrait-il avant tout acheter un bon modèle
et.donner à la maison mère toute liberté pour permettre de réa­

liser chez nous une copie exacte, ce que les Anglais appellent 
une "copie chinoise".

M. le BRESIL .NT - Nous avons signalé à M. le Ministre

de l'Air que, contrairement aux dispositions législatives,,aucun 
contrôleur n'avait été nommé dans les maisons Hispano et Gnome et 

Rhône*.' Aussi je suis heureux d'annoncer à la Sous-Commission 

qu'un contrôleur a été nommé dans ces deux firmes.
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Je vais maintenant donner communication à,la Sous-

Commission de quelques chiffres qui m’ont été fournis par le
Ministère de l’Air.

Besoin^mensuel

Bombes explosives de 10 kilogs 160.000

Quantité! fabriqué^ 
en 15 jours.

14.191

13492 -

soit le 20e des 
demandes.

Bombes explosives en vol rasant 100.000

Bombes de 50 kilogs 10.000 1.3.35
Bombes de 100 Kilogs 30.000 1.814
Bombes de 200 kilogs 12.000 3-033
Bombes de 500 kilogs 4.000 250
Grenades explosives 800.000 109.000
Bombes incendiaires 300.000 20.000

M. le Commandant LANXAD3 - Je crois devoir faire re­
marquer à la Sous-Commission que pour ces bombes il y a des 

stocksexistants et que d’autre part leur construction en est 

retardée par un manque de matières premières.

V..
mitrailleuses 27^50 200

Quantité! existante! :
2.976

Canons de 20 1.540 118

Cartouches pour les canons de 404
4.000.000 178.000

La séance est levée et renvoyée à quinzaine.



SOUS-COMMISSION de CONTROLE
des TRAVAUX et FABRICATIONS du MINISTERE de I'aIR.

Séance du Jeudi 11 Janvier 1940.

Présents M. J.P. RAMBAUD, Président,

DELTHIL, Laurent EYNAC, A. de LA GRANGE,
LAUDIER.

R. le PRESIDANT donne à la Sous-Commission lecture d’une 
lettre du Ministre de l’Àir au sujet des avions Bloch.

Aux termes de cette lettre, M. le Ministre promet de 
donner à la Sous-Commission des renseignements'détaillés dans un 
délai rapproché.

i. le PRESIDENT donne à M. DELTHIL les réponses du 
Ministre au sujet de l’usine de Bordeaux et il indique à la Sous- 

Commission qu’il a également reçu les réponses relatives aux remar­

ques faites par N. BELMONT, lors de ses enquêtes à Ambérieu et 

Venitieux.

M. le PRESIDENT donne la parole à M. LAUDIER.

M. LAUDIER. - Au sujet de la question des redevances, je 
suis entré en êçwer de l’Air, fin décembre.

Nous nous étions mis d’accord pour avoir une entrevue au mois de 
n . du- , juin gufeMv régler définitivement cette affaire. Mais le Ministre 

paraissait désireux d'avoir à ses côtés l’inspecteur général 

RICHARD.-Or, celui-ci vient de subir une opération. Cette entrevue 

est donc retardée et je demande à la Commission un nouveau délai 

avant de lui présenter mes conclusions.

M. le PRESIDENT - Nous venons d’apprendre que le Bloch 152 

qui devait dépasser le 500 à l'heure n'atteint que le 470, c'est-à- 



dif.e moins que. le MORANE. C'est une grave déconvenue.

Au cours du mois de mars j'ai l'intention de rédiger.un 

rapport sur les travaux de la Sous-Commission et de le déposer 
entre les mains de M. le Président du Sénat.

Si nous avons pu établir au cours de nos travaux que les 

fournitures de M. P.L. WEILLER et de M. BLOCH sont mauvaises, notre 

rôle n'aura pas été inutile.
M. LAUDIER - Et pourtant, pour Bloch, j'avais demandé que 

l'on neixtombâi pas dans les mêmes errements; hélas, on l'a fait.
M. DELTHIL - Dans le contrat qui m’a été montré à Bor­

deaux, il était fait allusion à un sous-traitant, les prix de 

xreiui-ci n'étaient pas fixé)et par conséquent pouvaient changén

J'ai appris par le Ministre que le sous-traitant princi­

pal était M. Bloch lui-même qui avait acheté une autre usine. C'est 

un véritable scandale qu'il faudra faire cesser.
M. Laurent EYNAC - Dans ma. dernière communication faite à 

la Commission de l'Air, j'ai indiqué qu'ayant. rencontré le 

Général d'HARCOURT, Inspecteur, de l'aviation de chasse,au cours 

d'une de mes missions aux armées, celui-ci m'avait fait part de 

ses craintes. C'est un homme très sûr, très froid, très avare de f 
ses mots et pourtant il m'a dit "Je suis très anxieux en ce qui 

h 
concerne les 150 et les 152.

Il n'y a aucun doute qu'il existe un problème Bloch. 

Aucun demies avions, jusqu'ici réalisés, n'a tenu,dans l'emploi, 

les promesses faites. Aussi pour le Bloch 175, je fais toutes 

réservés.
M. DELTHIL - Les -avions Bloch ont coûté, jusqu'ici, trop 

de morts à la France.
M. Laurent EYNAC - Non seulement le Bloch ne fait que le 

470, mais ce qui inquiète ses utilisateurs c'est la tenue meme de 

ce matériel.



M. LAUDIER dorme lecture à la Sous-Commission d'une 

communication anonyme qui lui a été adressée au sujet des agisse­

ments de M. Bloch.
M. LAUDIER - J’estime que nous devjsârons insister pour 

qu’une enquête soit faite.

M. Laurent EYNAC - D’autant que la situation de notre 

aviation de chasse sera grave si les 150 ou les 152 apportent des 
déceptions. En effet, la construction des Lier ans va être arrêtée,, 

et la bataille aura lieu au printemps avec ces Moranes, les ( 
Curtiss et les Bloch qui èr finiront par atteindre le

chiffre de 400 à 500.
M. LAUDIER - Je demande que l'on envoie ce document au 

Ministre.
M . le PRESIDENT - Si la Commission m'approuve, je vais 

adresser au Ministre une lettre au sujet des avions Bloch et dans 

cette lettre, je.citerai certains arguments reproduits dans la com­

munication que nous a lue M. LAUDIER.
1.x. LnUDIER - Je signale que pour le 175? j'avais mis en 

garde le Ministre.
M. DELTHIL - Le Ministre va être entendu la semaine pro­

chaine à la Commission de l'Air; mais je crains bien qu’il ne sorte 

pas grand résultat de cette audition.
M. Laurent EYNAC - Moi aussi, j'ai reçu une note, mais 

différente, sur le contrat signe entre le Ministère et la société 

nationalisée Bloch.
S’il apparaît que,dans le contrât,Bloch avait accepté de 

livrer le chiffre que ne pouvait en réalité fournir la société 

nationalisée, c'est qu'il avait l’intention de faire faire les autre 

avions par des usines privées qui auraient été des usines Bloch.
h.. A. de La GR.-.NGE - Il existe am®*® au Mini s tèredæ 

contrôle et nous aimerions que le Ministre nous communiquât les 

conclusions de ce contrôle sur les appareils Bloch.
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M. Laurent EYNAC- - J’ai fait part au Ministre de mes in-, 
quiétudes sur ces appareils et il m’a informé que les inconvénients 

signalés auraient été corrigés par la Maison Bloch.
M. À. de LA GILJJGE - Au sujet de^ le Ministre j

m’a dit : "C’est un problème t.rès<. difficile. ”
J’ai l'impression que les conditions faites à Bloch et à 

Potez étaient trop avantageuses ; mais il n’en est pas moins vrai 

qu'un contrat a été signé»
D'ailleurs les industriels se sont tellement rendu compte 

du scandale de leur situation qu'ils se sont pliés à une révision,., 
et à l’époqûe n'a pas îtÊsCaussi sévère .qu'il eut convenu avec 

eux, car l'on avait besoin de leur capacité de production.
M. DELTHIL - Nous devons domandùique soient essayé les 

nouveaux appareils Bloch construits.
M. A. de LA GRANGE- - et que le Ministre nous communique le 

rapport des contrôleurs, car il y a actuellement un divorce entre . 
l'avant et l'arrière. Cefewt-ci soutienfcfeWt que les avions sortis sont 

d'excellente qualité alors que les utilisateurs, qui ont les meil­

leures raisons pour les juger, sont d’un avis different.
M. le PRESIDENT - Le Ministre de l'Air doit venir devant 

la Commission, jeudi prochain 18 Janvier, mais je crains qu'il 

s'agisse d'une audition académique.
Aussi, serais-je d'avis de demander au Ministre de venir 

à son tour devant la Sous-Commission où il ne lui serait parlé que 

de la question Bloch.
M. Laurent EYNAC — En ce qui concerne l'audition du

Mini stre de la semaine prochaine, elle est la suite d'un questionnaire 

que j’ai établi, mais je déclare que je n'accepterai en aucun cas 

que cette audition puisse se substituer aux réponses écrites que 

j'ai demandées au Ministre.



LI. le PRESIDENT - En résumé, et ainsi que m'en a donné 

mandat la Commission , je vais écrire au Ministre , lui enverrai les 

points principaux contenus dans la note lue par M. LAUDIER et lui 

demanderai de venir devant la Sous-Commission s'expliquer sur la 
question Bloch.

La Séance est levée



SOUS-COMMISSION dé CONTROLE 

des TRAVAUX et FABRICATIONS du MINISTERE de l'AIR

Séance du 25 Janvier 1940

Présents : M. J.P. RAMBAUD, Président,M. BUREAUX.
M. le PRESIDENT donne lecture de la lettre ci-dessous,

qu’il a adressée à M. le Ministre de l’Air au sujet des appareils
Bloch.

Sous-Commission de Contrôle 

des Travaux et Fabrications 

du Ministère de l’Air.

Monsieur le Ministre,

L’attention de la Sous-Commission de Contrôle des 
Travaux et Fabrications du Ministère de l’Air a été abbiréë sur 
les avions Bloch, en ce qui concerne ;

- l’application à certaines séries des redevances prévues 
par la Convention conclue le 16 Janvier 1937 entre l'Etat 
et 1'industriel ;

- les performances insuffisantes des avions de série 152.

- les mécomptes constants occasionnés par les fournitures 
d’avions Bloch.

~ La Convention susvisée, modifiée en particulier par les
avenants N° I et 4, fixe à un taux décroissant depuis 12 la re­
devance applicable aux appareils qui seraient étudiés et réalisés 
a la charge de la Société des avions Marcel Bloch.

. n On^rappelle que, d’après les normes du Miftistère de
1 Air., J'ie dérivé résulte de modifications ou perfectionnements 
apportes au prototype, sans que ces modifications ou perfectionne­
ments équivalent à la création d’un nouveau type de matériel".

'Nous vous demandons de bien vouloir nous faire connaître 
si, en.exécution de la Convention et de ses avenants, la Société 
des avions Marcel Bloch a perçu ou doit percevoir', des redevances 
sur la construction des avions 151-152, et des avions 174-175.

Dans l'affirmative, nous désirerions savoir :
1°) quels sont les taux de ces redevances ?

2°) Si ces redevances sont fondées sur le fait quë les avions 
ci-dessus indiqués sont considérés, par vos services, comme 
les dérivés des prototypes 150 et 170 de la Convention et 
de ses avenants.

quels sont, dans ce cas, les éléments techniques permet­
tant d’admettre cette parenté ?



Nous attirons à ce sujet votre attention sur les infor­
mations suivantes qui nous ont été communiquées et dont nous vous 
demandons la confirmation ou le démenti :

- la date de la nationalisation, le prototype 150 se trouvait, 
paraît-il, depuis 2 ans, dans les hangars de Villacoublay ; -il 
n'intéressait pas les services du Ministère, et sa construction 
en série était réputée improbable lors de la signature de l’ave­
nant N° I, qui assortissait cette construction éventuelle d’une 
redevance de 12 °/a ;

- les modifications apportées au prototype auraient été telles, 
qu’il serait difficile de superposer une pièce de l’avion de 
série à la pièce- homologuée de l'avion prototype de la Conven­
tion. On aurait changé la longueur du fuselage, les empennages 
horizontaux et verticaux, le bâti-moteur, le train d’atterris-- 
sage, la béquille, le capotage, les ailes, etc...

- l'avion prototype 170 de 1 'avenant n°- I à la Convention, dont 
la construction en série devait donner lieu à la redevance, 
aurait été un avion de tourisme n'ayant rien de commun avec 
l'avion d'assaut 174-175.

II - La Sous-Commission a appris que .la vitesse des avions Bloch
151 et 152 tetes de série des tranches dont les marchés prévoyaient 
dès vitesses de rebut de 500 et 550 km—h., ne dépasserait pas 

475 km-h.

Ce fait qui est de nature, si vous nous le confirmez, à mettre 
notre aviation de chasse en situation prochaine de nette infériori­
té, nous préoccupe de façon particulière.

La Sous-Commission en présence des déficiences contantes 
des matériels Bloch - avions Bloch 200, 210, 151, 152 - ne peut 
s'empêcher de se demander si le 174-175 n'apportera pas lés mêmes 
déceptions.

Elle s'étonne,- en tous cas, de la constance avec laquelle 
l'Etat, donne d'^importantes commandes à un fournisseur qui semble 
n'avoir jamais été brillant que dans ses promesses.

Toutes ces considérations inquiètent vivement la Sous- 
Commission qui, comme vous le savez, ne désire d’ailleurs que vous 
aider de son mieux dans l’immense tache qui vous incombe.

Vous n'en saisirez que d'aviantage 1’importance.de ses préoc­
cupations.

C’est pourquoi, elle vous serait très obligée, si vous 
vouliez accepter de venir lui donner au jour et à l'heure qui vous 
plairont, des éclaircissements sur les points suivants :

1° - Les^vitesses de rebut prévues aux marchés ont-elles été 
fixées après des essais officiels ou sur de simples pro­
messes du constructeur ?

importance.de


2°) - Si les marchés sont postérieurs aux es sali s, comment peut 
s’expliquer une telle c-hute de performance dès la tête 
dé série ?

5°) -Si les marchés ont été passés sur les seules déclarations 
du constructeur, pourquoi le Ministère de l’Air, malgré' 

les observations présentées à plusieurs reprises par la 
Sous-Commission, persiste-t-il à passer des commandes 
de série d’avions Bloch avant que des éléments d’appré­
ciation suffisants aient été recueillis ?

4°) - IL semble qu’il se soit écoulé plus de 2 ans entre la 
Convention assurant, à la Société des avions. Marcel Bloch 
une redevance de 1 sur la construction en série 
du Bloch 150, et les essais de vitesse du prototype.
Ce fait ne vient-il pas renforcer les- doutes émis ci- 
dessus,sur la parenté de l'avion soumis auxnessais et 
de l’avion 150 de la Convention ?

5°) - Ne convient-il pas d'envisager en 1’occurrencedes 
sanctions pécuniaires, en notant que celles-ci ne doi­
vent pas frapper la Société Nationale - qui construit 
sous licence et ne peut que se conformer aux indications 
fournies par la maison-mère -, mais bien la Société Ano­
nyme des avions Marcel Bloch, seuls responsables de la 
définition des appareils.

III - ■ 6°) - le Ministère de. l’Air instruit par les déficiences
constantes du matériel Bloch, a-t-il pris toutes mesures 
nécessaires pour éviter avec le Bloch 174-175, les décep­
tions constatées avec-les appareils qui l'ont précédé ?

7°) -Si le matériel 174-175 était considéré comme ne devant 
pas donner entière satisfaction, n'estimerait-on pas pré­
férable de renoncer à sa fabrication ?

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance 
de ma haute considération.

.le Vice-Président,

Dr. J.P. PAMEAUD 
Sénateur.



Il y a actuellement dans la construction, tant des 

moteurs que des appareils, des retards inadmissibles.

M. MIREAUX propose à la Sous-Commission d’aller visi­
ter l’usine de Tarbes ainsi que celle de BagnèreSdont un seul 
bâtiment est-en construction alors que les deux autres n’exis­

tent’ même pas à l'état de plan.

M. le PRESIDENT donne lecture d’un rapport de

M. BABAUD-LACROZE sur sa visite aux établissements de Chatelle- 

raiit.

Il en résulte essentiellement que ceux-ci fabriquaient 

avant la guerre 800 mitrailleuses par mois. Ils en font mainte­

nant 2.000 et le Haut Commandement leur demande d'enfournir dans 

un délai rapproché 10.000 par rdois.

Par suite, il faudrait augmenter l’outillage et le 

personnel* Il manque en effet 14.000 machines-outils dont 980 
seraient nécessaires pour les mitrailleuses d'aviation.

Enfin, il faudrait 1400 ouvriers spécialistes nouveaux 

Mais néanmoins on peut prévoir que les usines de Chatelleratqt 

satisfairont aux demandes qui leur sont faites si toutefois elle 

ne manquent pas d'acier.

M. le PRESIDENT donne lecture à la Sous-Commission 

d'une lettre de M. le Ministre de 1’Armement en réponse à une 
communication qui lui avait été envoyée par la Sous-Commission.

Il suit de cette lettre que le Ministre de 1'Armement 
a, en ce qui concerne les munitions de l'armement aérien, pris 

les mesures suivantes :

augmentation des machines 

augmentation du personnel 

prospection des marchés étrangers.



Parlant des moteurs Pratt et Whitney, M. le Président 

s'étonne des difficultés rencontrées pour la fabrication de ces 

moteurs en France.D'une part, en effet, certains prétendent que 

la Maison Talbot voulait vendre chacun de ses moteurs 750.000 fr. 

alors que l'Etat ne voulait les payer que 500.000 francs.'
D'autre part, la Maison Talbot demandait^une commande 

de 500 moteurs alors que le Ministère c’était décidé qu'à faire 

une première commande de 200.

Pour d'autres personnes, ce qui fit échouer cet essai 

de fabrication de moteurs en France, c’est le retrait de la 
combinaison de la Banque Worms qui n'aurait pas eu confiance en 

M. Lago, directeur des usines Talbot.

La Sous-Commission décide de se rendre à quinzaine 

chez M. le Ministre de l'Air pour lui parler, à la fois de la 

question des moteurs et des appareils Bloch.

La séance est levée.



SOUS-COMMISSION de CONTROLE des TRAVAUX et FABRICATIONS

du MINISTERE de l’AIR.

Présents M. J.P. RAMBAUDVice—Président.
MM. LAURENT-EYNAC, A. de LA GRANGE, MIRE AUX.

' M. le PRESIDENT - J’ai demandé *à M. le Ministre 

de l'Air les conclusions du Centre d’Orléans-Br écy sur le 
BLOCH 15I, le LEO et 1'AMIOT. Mais il ne les a pas encore 

reçues.

M. LAURENT-EYNAC - Je crois savoir que le BLOCH 
151 est un appareil déficient ne réalisant que 480 Km/H. 

et qui a donné des mécomptes dans l’emploi. Il va être rempla­
cé par le 155 qui doit atteindre, dit-on, 520 à l’heure.

Quant à l’ÂMIOT, c’est un avion difficile à utiliser 

et l’on peut en dire de même du LEO qui a donné beaucoup de 
mécomptes. C’est un appareil très sensible, subtil, faisant 

facilement des chevaux de bois, non dépourvu de dangers.d-rin­

cendie. C’est,ainsi qu’on l'a dit fort justement, un avion 
de salon, nécessitant un gros entretien et obligeant à prévoir 

une majoration de dotations dans les unités où il est employé.

M. le PRESIDENT - Je vais adresser une nouvelle let­
tre au Ministre pour lui demander les conclusions d’ürléans- 

Brécy et vais donner lecture,à la Sous-Commission,d’une 

lettre que le Ministre m’a adressée le 6 Février 1940 au 
sujet des appareils BLOCH*.



Paris, le 6 Février 1940.

Monsieur le Président,

Vous avez "bien voulu appeler mon attention sur les 
questions qui ont été évoquées par la Sous-Commissionr de 

Contrôle des Travaux et Fabrications du Ministère de l’Air, 
au-isujet des appareils BLOCH. 

y xJ’ai l’honneur de vous donner ci-apres les indica­

tions que vous voulez bien me demander, dans l’ordre' que vous 
avez vous-même adopté.

1°) - Les avions BLOCH 151-152 sont considérés par les 

Services Techniques de mon Département comme des dérivés de 

l’avion prototype. BLOCH 150 ; d’ailleurs, les types 151-152 
ne diffèrent l’un de l’autre que par le groupe moto-propul- 

seur.
ii
L’avions 151 a été réalisé par mise au point du 15Q 

après essais de cet appareil, et par des transformations suc­

cessives, Cette filiation du 151, par rapport au 150, justi­
fie malgré les différences de structure assez sensibles, l’ap 

pellation de dérivé indiquée dans les contrats de licence 

en parlant de ce type d’appareil.
I ïéfl

En ce qui concerne l’avion BLOCH 170, il était dans 
sa toute première version, conçu comme avion civil mono­

moteur.
Le type 174 a été réalisé en partant- des formes 

extérieures de ce prototype et a subi au point de vue struc­

ture et aménagement, des transformations profondes qui ne lui 

donnent plus qu’en partie le caractère de dérivé du BLOCH 170; 

C’est pourquoi l’avenant n° 4, tenant compte des transforma- 
tions nécessitées pour 1'.établissement de version militaire - 

transformations faites en partie par la. Société Nationale - 
a fixé au profit de la Maison—Mère une redevance sensible­

ment inferieure à celle prévue pour les avions de série



BLOCH I5I-I52 entièrement dérivés du Bloch 150, alors que 
le BLOCH 170, comme le BLOCH 150, bénéficiaient aux termes 
de la Convention primitive, du même taux de redevance de 12$.

Les taux actuels pour chacun des .avions ou ses dé­
rivés sont, ainsi qu’il ressort des tableaux di-dessous, 
dégressifs et limités à un maximum.

BLOCH 150 et dérivés

12 $ de o à 60 millions

8 % de 60 à 320 millions

4 °/<> de 320 à 480 millions
1 $ de 480 à 640 millions

soit un maximum de redevance 
de licence de 40 millions.

BLOCH 170 et deriVes

6 $ de 0 à 80 millions 

4 $ de 80 à 160 millions 

2o de 160 à 240 millions 
0,5$ de 240 à 320 millions 

soit un maximum de redevance 
de licence de 10 millions.

Le BLOCH 150 faisait partie, ainsi que d’autres • 

appareils et notamment le MORALE 405, d’une série de proto­

types qui avaient été construits en vue de satisfaire au 

programme des avions de chasse monoplaces de 1934. Sa cons­

truction était terminée en avril 1937 ; le premier vol fut 
effectué le 4 Mai de la même année.

Mon prédécesseur h’ayant à faire face qu’à un 

programme d’appareils de chasse très limité, n’avait fait 

de commandes de série que pour l’appareil MORALE 406.
En ce qui me concerne, devant assurer au début de > 

1938 un plan important et rapide de réarmement aérien, | ’ ai? I 

après mûr examen de la question, constaté que les commandes I 

extrêmement importantes passées en matériel MORALE dès 

MARS 1938, épuisaient pour de longs mois la capacité de ; : d 

production du seul fournisseur de-moteurs à refroidissement ' 
par liquide, et qu’il était nécessaire pour réaliser le 

programme d’avions de chasse prévu en première urgence, de- 
lancer la construction d’un avion doté d’un moteur à re­

froidissement par Jf^air.



Telle est la raison qui a porté mon choix sur . l’api | 

pareil BLOCH du type 150 dont les qualités de vol étaient 

alors_jugées suffisantes dans l’ensemble et dont la mise 

au.point a, sans changer lescaractéristiques, fait un 

appareil jugé satisfaisant par les Servuces Techniques com-

2°);- La vitesse minima prévue- aux contrats des 

avions BLOCH du type 150 a été fix«e pour les différentes 

tranches aux chiffres) suivants :

- pour les 144 premiers BLQCH 150
à moteur 14 N.55, hélices G.R.
à pas variable en vol . . .,...... 470 Km/H.

- pour les 144 suivants (type BLOCH 152)
à moteur 14 N.25, hélice Chauvière
à pas variable.................. 500 Km/H.-

- pour les 144 suivants (BLOCH 152;).
à moteur 14 N.49, hélice Chauvière
à pas variable.................. 550 Km/H.

- pour les 100 appareils suivants 
(BLOCH 155) .................... 550 Km/H.

Pour les trois premiers types, ces vitesses cor­
respondent à l’emploi de moteurs de caractéristiques diffé­

rentes susceptibles de donner une vitesse accrue au fur et 

à mesure du changement de type de moteur ; pour le quatriè­
me, il s’y ajoutait un affinement des formes aérodynamiques.)

La première série a fait les vitesses imposées au 
contrat. La série n°2 a donné des performances inférieures.) 

Ces performances inférieures paraissent dues à des modifi­

cations de capotage apportées aux avions pour améliorer le 

refroidissement du moteur. Au vu de ces performances, il 
a été prsscrità la Maison-Mère d’apporter toutes les amé­

liorations nécessaires pour que les vitesses de réception 

souscrites par elle soient effectivement atteintes.
Il est vraisemblable que cela nécessitera une mise) 

au point de certains organes d’équipement, mais les résul­

tats d’essais déjà acquis à ce jour permettent d’espérer



que les vitesses prévues aux contrats pourront être réalisées. 

Aussitôt que le résultat définitif des modifications 
Sera connu, je ne manquerai pas de vous en faire part.

J?ajoute qu’à la suite des insuffisancessdë perfor­
mances signalées - et dès le là Janvier 1940 - [j’ai prescrit 

de suspendre tout .paiement de redevances de licence à la 

Société des Avions Marcel BLOCH et réservé les droits de 

l'Etat de poursuivre la réparation du préjudice causé par 

voie de dommages-intérêts.

3°) - En ce qui concerne les vitesses de rebut prévues 
aux marchés, elles ont été fixées aux chiffres de 475, 500 et 
530 Km/H. après essais officiels. Seule la vitesse de rebut 
de 550 Km/H. prévue pour les 100 derniers appareils a été 

fixée au contrat avant essais officiels.

Cette vitesse a été fixée après étude, des Services 

Techniques de mon Département, en prévoyant l’équipement des 

l’avion avec un moteur plus ; puissant et la réalisation d’une 
cellule de forme affinée.

La commande de cette dernière tranche de 100 appa­
reils était d’ailleurs subordonnée à la réalisation pour les 

avions de la tranche précédente de la vitesse de 530 Km/H. 

prévue au contrat..
Les essais effectués sur les BLOCH de- la série 174 

montrent que les risques de déception avec ce typé d’appareil 

ne paraissent pas à craindre. La vitesse réalisée et offi­
ciellement ■mesurée est supérieure à 500 Km/H. Les qualités de 

vol se révèlent bonnes et l’appareil se présente bien.

Des essais sont actuellement en cours aux Centres 

d'Essais du Matériel Aérien Militaire et il est vraisemblable 

que cette mise au point ne nécessitera que des modifications 

insignifiantes de l’équipement actuel.

Veuillez agréer,Monsieur le Président, l’assurance 

de ma haute considération.
Signé : Guy LA CHAMBRE.



M. A. de LA GRANGE - Si le Ministre a commandé les 

BLOCH, c’est que la Maison HISPANO ne fournissait pas assez 
de moteurs . La Commande de Bloch a été passéd alors que 

l’appareil n’était pas connu et que le moteur qui devait 

l’équiper n’était pas homologué.
M. le PRESIDENT - Au cours de l’entretien que les 

Membres de la Sous-Commission ont eu avec M. le Ministre de 

l’Air au sujet des avions BLOCH, le Ministre a déclaré que le 

chef du Centre d'examen avait été déplacé et que M. BLOCH lui- 

même avait été débarqué.
Lors de notre prochaine réunion, nous entendrons, je ■ 

pense, un exposé de M. LAUDIER sur les redevances.
Au cours de l'aimée qui vient de s'écouler, la 

Sous-Commission de Contrôle se sera spécialement attelée à 

la question des moteurs BLOCH, des redevances de licence.
Je crois que la Sous-Commission peut se féliciter 

d'avoir fait réaliser des économies à l'Etat, car aux termes 
des aq£ords intervenus, celui-ci aurait eu à payer 300 millions 
par constructeur, or 50 millions seulement ont été verses à 
chacune des parties en cause. C'est donc une économie de 

250 millions qu'a fait réaliser la Sous-Commission.
Si vous le permettez, je ferai prochainement un rap­

port sur l'activité de la Sous-Commission pendant l'année qui 

vient de s’écouler. Mais auparavant, je vous prierai de 

vouloir bien à l'élection du vice-Président de notre Commissior

A l'unanimité, M. J.P. RARIBAUP est réélu 
vice- Président de la Sous-Commission de Contrôla des 

Travaux et Fabrications du Ministère de l'Air.

M. A. dé LAAGRANGE - Je crois devoir signaler à 

mes Collègues de la Sous—Commission de Contrôle que hier à 

la Commission des Finances, au cours de mon exposé, j'ai fait

part de notre souci de réduire les achats à l'étranger afin



d’épargner nos réserves en devises et en or.
Des questions ont été posées au Ministre. Nous

en attendons des réponses écrites et je suggérerai que ces
réponses soient examinées par notre sous-commission.

Le séance est levée 

et renvoyée à quinzaine.



SOUS-COMMISSION de CONTROLE

des Travaux et Fabrications du Ministère de l’Air

Séance du 22 Mars 1940.

Présents : M. J.P. RAMBAUD, Vice-Président.
M. LAUDIER.

M. le PRESIDENT donne la parole à M. LAUDIER qui va 
donner lecture à la Commission de son rapport sur les conven­

tions de licences BLOCH.

M. LAUDIER -

Cette affaire qui est déjà vieille parvint à la connais­

sance de certains membres de la Commission de l’Air, dès la fin 
de 1937, et fut évoquée à différentes reprises devant la Sous- 

Commission de contrôle. Elle avait déjà donné lieu à des inves­

tigations de la part de M. le Contrôleur Ceccaldi et de 

M. Sergent, Inspecteur des Finances, alors attachés à la Sous- 
Commission.

L’enquête menée à cette époque n’ayant pas donn.é lieu 
à des résultats précis et satisfaisants, la Sous-Commission 

décidait dans sa séance du 1S Juin 1939, de me charger d’une 

nouvelle étude et de lui en rapporter les conclusions. Je m’ex­
cuse du délai qu’il m'a fallu pour réunir la documentation et 

obtenir les précisions nécessaires, mais la matière était à la 

fois complexe et délicate.



Après avoir obtenu communication de la convention et des 

divers avenants, ainsi que de l’arbitrage de M. Guinand, Je 

suis aujourd’hui en état de vous faire un exposé de la question 

aussi clair que concis.

On englobe sous l’appellation de "Conventions de licen­

ces” les conventions conclues entre le Ministère de l’Air et 

MM» Bloch et Potez, et qui comprennent :
1«“ Les conventions passées avec MM. Bloch et Potez le 

16 Janvier 1937 ;
22- L’avenant n2 1 du 16 Janvier 1937 ;
32- L’avenant nS 2 du 29 Mai 1937 ;

42- L’avenant ni 3 du 12 Février 1938.

L’avenant n2 4 du 25 octobre 1939 constitue, en réalité 

une révision des conventions précédentes ; pour la clarté de 

l’exposé, il sera distrait de l’ensemble de ces conventions et 

fera l’objet d’une étude particulière.

s
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L’expropriation des usines de la Société des avions 

Henri Potez et de la Société des avions Marcel Bloch, effectuée 

en exécution de la loi du 11 août 1936, n’enlevait pas à ces 

Sociétés la libre disposition de leurs bureaux d’étude et la 

faculté de réaliser des prototypes.

Le Ministre de l’Air, désirant assurer aux Sociétés Na­
tionales la collaboration technique la plus complète de MM. Potez 

et Bloch et de leurs bureaux d’études, les conventions du 16 Jan­

vier 1937, mises au point par les avenants sus-visés vinrent 

définir les avantages concédés à MM. Potez et Bloch en rémunéra­

tion de leur collaboration technique complète et exclusive de 

l’apport de leurs bureaux d’é&udes aux Sociétés Nationales, dt 

de la concession aux Sociétés Nationales et à l’Etat du droit 
exclusif de construire et de vendre non seulement les matériels 

dont l’Etat s’était déjà assuré le droit de reproduction, mais 

aussi les matériels créés par les Sociétés Bloch et Potez et qui 

n’avaient encore fait l’objet d’aucun contrat avec l’Etat.



Ces conventions comportent donc trois parties distinctes : 

12— Elles réunissent dans un même document les contrats 

passés naguère entre le Ministère de l’Air et les deux construc­

teurs pour achat de divers prototypes et du droit de reproduction 

de ces prototypes moyennant des redevances de licence fixées par 

les contrats eux-mêmes.

Mais, en compensation de la suppression des tranches 

réservées et du droit de priorité de la Maison-Mère, les 

conventions présentaient deux innovations avantageuses pour le 

constructeur :

- fixation d’un taux minimum de redevance à 4 %

- introduction des réparations et rechanges dans les tranches 
primées par les redevances.

L’avenant n2 1 prévoyait d’ailleurs un abattement de 

redevance de 2 % pour certains matériels, pour tenir compte du 

fait que les anciennes Sociétés, privées de bureaux d’études 

et d’ételiers, n’avaient plus à supporter les charges de la 

Maison-Mère (dessins, modifications), incombant dorénavant aux 

Sociétés Nationales.

22- Les conventions traitaient en second lieu des ma­
tériels conçus, construits, essayés aux frais des Sociétés 

Potez et Bloch sans marché de l’Etat, et sans qu’aient été 

fixées Jusque là les redevances à payer à ces Sociétés pour la 

licence de construction de ces matériels. - Exemple : Potez 63 - 

Bloch 150.

La redevance envisagée par les conventions était fixée 
uniformément à 12 % en fonction des commandes que l’on prévoyait 
à l’époque.

Cette solution avait paru pour l'Stat moins onéreuse 
et plus simple, que la conclusion d'un certain nombre de marchés 

de prototypes comportant :

construcuôn°“rSement d9S frais d’études et frais de

- le paiement des primes de performances ; 

parür^oToVe de dégressives à



38- Les conventions traitaient enfin de l’apport aux 
Sociétés Nationales, des bureaux d’études des Sociétés Bloch 

et Potez et de la collaboration personnelle de MM. Bloch et Potez, 

ingénieurs constructeurs, ainsi que de l’apport de leurs brevets, 

études, archives personnelles.

C’est sur ce point que les conventions innovaient en 

prévoyant une redevance annuelle de4-3-2-l- sur les 

tranches de chiffre d’affaires annuel en matériels Henri Potez 

et Marcel Bloch créés par les Sociétés Nationales du Nord et 

du Bud-Ouest.

MM. Potez et Bloch devaient limiter leurs gains person­

nels sur ces redevances à un million par an, le reste devant al­
ler aux Sociétés expropriées en échange de l’apport de leurs 

bureaux d’étude aux Sociétés Nationales.

L’entrée en vigueur des conventions en 1937 se trouva 
coïncider avec une mddification profonde de l’importance des 

commandes de matériel aéronautique.

Le principe de la révision des conventions - que les 
contractants n’avaient admis (article 13) que pour le cas de 

guerre - fut envisagé avant la fin de l'année 1937. Au début 
de 1938, MM. Potez et Bloch confirmèrent par lettres adressées 
à M. le Ministre de l’Air qu’ils acceptaient le principe de 

cette révision en considération de l'accroissement dqs programmes.

Un décret-loi du 14 juin 1938 autorisait le Ministre de 
i'Air à reviser les conventions ou contrats concernant la four­

niture de matériel, lorsque ces contrats se trouveraient (suivant 
la théorie de Vimprévision), être manifestement bouleversés par 

l’augmentation survenue dans les commandes de matériel.
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M. le Contrôleur Général GUINAND fut chargé d'Essayer 

de procéder, par voie d'accord amiable avec les intéressés, à 

la révision des conventions. Son rapport peut s’analyser comme 

suit :
12“ Il est équitable de laisser aux industriels intéressés 

le bénéfice qu'aurait pu leur apporten‘leur contrat si les 

circonstances ne s'étaient pas modifiées depuis le moment de 

la signature,
22“ Au delà de ces limites, il est équitable de leur laisser 

un léger avantage, car :

- il est difficile de déterminer avec précision la situation 

telle qu'elle existait au moment de la signature du contrat ;
*»( H y a intérêt à récompenser, dans une certaine mesure, 

la réussite des inventeurs ;

02- H est essentiel É'écarter le principe de la perpétuité 

des redevances.

. Dans l'application de ces principes, M. GUINAND distingue 

1 “ Appareils conçus et réalisés à la charge des Sociétés 

^S^ez—et Bloch, et dont l'Etat n'avait pas encore 

acquis le droit de reproduction.
M, GUINAND estime que :

en se basant sur la situation au moment de la signature du 

contrat, et sur l’importance moyenne.des commandes (100 à 150 
appareils), les inventeurs pouvaient espérer tirer de leurs 

contrats un bénéfice compris entre 30 et 40 millions ;

en tenant compte des nouvelles commandes déjà faites ou en­
visagées, le total des redevances pourrait s'élever à 100 millions 

et peut-être plus, pour chaque constructeur.

Il remplace donc le taux uniforme de 12 % par un taux 

dégressif de 12 à 1, aucune redevante n’étant due au-delà d’un
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chiffre d’affaires déterminé. La redevance totale est ainsi 

limitée à 50 millions pour chaque constructeur.
Enfin, les redevances ne portent pas sur les réparations.

II - Appareils pour lesquels il existait déjà des contrats 
antérieurs. (

M. GUINAND supprime les redevances pour réparations, et 
n’applique qu’à une seule tranche le taux minimum des redevances 

fixées aux contrats.

En ce qui concerne la situation personnelle de MM. Bloch 

et Potez et la rémunération de leurs services, M. Guinand estime 

qu’il s’agit d’un contrat "intuitu personae” dont les conditions 

ont été déterminées par l’intérêt apporté par le Ministre de 
l’Air à la collaboration personnelle de MM. Bloch et Potez, il 

observe qu’il n’est pas juge de cet intérêt et que, d'ailleurs, 

le Ministre de l’Air peut mettre fin quand il veut à cette partie 

du contrat en retirant aux intéressés leurs fonctions d’adminis­
trateurs des Sociétés Nationales.

Le Ministère de l’Air reprit dans l’ensemble les conclu­
sions de M. Guinand dans un avenant n8 4 du 25 octobre 1939 qui 

constituait une véritable révision des conventions ; les disposi­
tions de cet avenant étaient pour les constructeurs, plus lourdes 

que le projet de M. Guinand. En effet, les redevances étaient 
supprimées pour les rechanges des appareils de la première caté­

gorie ci-dessus ; en ce qui concerne les appareils pour lesquels 
il existait des contrats de licence antérieurs, les redevances ne 

seraient dues que pendant une durée de 5 ans à dater de la notifi­

cation de la première commande de série, et les rechanges ne don­

neraient lieu à redevance g,ue si cette disposition était prévue 
par le contrat particulier de licence.

Enfin, MM. Potez et Bloch ayant écrit en Septembre au
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Ministre de l'Air qu’ils renonçaient entièrement aux avantages que 
leur concédait 1’Avenant n° L en échange de leur collaboration tech­
nique et de l'apport de leurs bureaux d'études, acceptant que ceux- 
ci soient absorbés définitivement et sans indemnité par les Socié­

tés Nationales, l'avenant n° 4 constate cet abandon.

o 
o o

Les économies réalisées par l'avenant n° 4 peuvent actuel­

lement s'évaluer comme suit :
Poufc les appareils donc l'Etat n'avait pas encore le droit 

de reproduction, la redevance totale de 50 millions par constructeur 
est atteinte par les commandes actuellement ^passées.

L'application du taux uniforme de 12$ au chiffre d'affaires 

en matériel conçu aux frais des Sociétés Potéz et Bloch aurait as­

suré, actuellement, à chacun de ces constructeurs, uneredevance 
comprise entre 200 et 350 millions. Il faut noter que l'économie 

ainsi réalisée présente un caractère théorique, car ni le Ministerre 
de l'Air, ni les constructeurs ne semblent avoir envisagé l'applica­

tion des conventions, dès lors que leur économie était bouleversée 

par l'importance imprévue des commandes.

En ce qui concerne les appareils pour lesquels il existait 

des contrats antérieurs, l'économie réalisééaest actuellement de :

2.093.379 francs pour les appareils Potez 

1.839.296 francs pour les appareils Bloch.
Enfin l'application de la redevance annuelle 4-3-2 - 1 - 

ne devait s'effectuer qu'aux appareils Henry Potez et Marcel Bloch 

créés par les Sociétés Nationales du Nord et du Sud-Ouest.
Cette clause n’aurait joué éventuellement que dans deux ane 

pour la Société du Sud-Ouest ;
Elle aurait reçu son application dès 1940 pour la Société



du Nord.
Sur la base du chiffre d’affaires actuel de ces Sociétés 

les redevances auraient pu atteindre annuellement :

9 millions 5 pour la Société Potez dont 1 million pour M. Potez,

8 millions pour la Société Bloch, dont 1 million pour M. Bloch.

g 
s fi

Tel est, Messieurs, l’exposé des faits. Quelles conclu- 

sions convient-il d'en tirer ?

Tout d'abord il n’est pas niable que la question a singuliê 

rement évolué depuis l’époque déjà éloignée où nous nous en sommes 

saisi, et que tout de même, les conséquences financières des ac­

cords intervenus, entre le Ministère de l'Air et MM. Potez et 
Bloch apparaissent comme beaucoup moins catastrophiques qu'elles 

auraient pu etre si on en était resté aux conventions initiales, 
mais elles sont encore d'une gravité qui ne vous échappera cer­

tainement pas.

Il viendra tout naturellement à l'esprit que, peut-être 
n'en serions-nous pas arrivés à des redevances aussi insolites si 

l’on avait pris la précaution lors de la nationalisation des usi­

nes, d'exproprier en même temps les brevets et inventions. Peut- 
être, en aurait-il coûté à l’Etat sur l’heure, mais il aurait été 

propriétaire des divers prototypes et du droit de reproduction et, 

par la, il serait resté maître de la situation. On nous dira sans 
doute qu’on ne pouvait, à l'époque concernée prévoir la guerre et 

les commandes massives qui allaient en résulter. Mais tout de 

meme, les programmes de construction d'ores et déjà prévus avaient 
pour but de s’y préparer.

Mais prenons les deux oas concrets qui nous préoccupent 
Plus particulièrement, ceux de MM. Potez et Bloch. Tout d'abord 

le cas de M. Potez, en marquant bien qu'il y a une différence sen­



sible entre le matériel qu’il a fourni et celui de M. Bloch. Si 

nous prenons par exemple le Potez 63 qui a été réalisé sur un pro­

gramme C 3 donné par 1’Etat-Major, nous croyons savoir qu’un 

contrat de prototype était en discussion - commencement 1937 • avec? 

ce constructeur à la Commission des Marchés et au Service Technique. 

Apprenant que la convention de licence était décidée et lui donnait 
droit à une redevance beaucoup plus élevée, sans limitation du nom­

bre des appareils, et, par ailleurs, que 1’Etat-Major avait décidé 

ferme une commande de 100 appareils de ce type, M. Potez refuse de 

signer son marché de prototype. Pourquoi ? La raison en est 

claire.

Par le marché prototype de 100 appareils à 1.500.000 fr. 

M. Potez aurait touché ; pour le prototype, 2 millions environ ; 
ô% sur la première tranche de 50 appareils, c’est-à-dire sur 

750 millions, 6 millions ; 6 % sur la deuxième tranche, 4 millions 

500, soit en tout : 2 + 6 + £ 4.500.000 =12 millions 500 mille. 

Avec le contrat de licence il touche 12 % sur 150 millions, soit 

lô millions î différence 5 millions 500 mille pour les cent premiers 

appareils seulement.

Quant à M. Bloch, dont les avatars ne se comptent plus, 

peut-on admettre qu’on lui octroie non seulement 50 millions pour 
les contrats de licence des types 134.150 et dérivés, 170 et déri­
vés, mais qu’il ait déjà perçu, d’après le corfipte qui nous a été 

communiqué, 47 autres millions pour les types 210, 131 et 151, 
soit 97 millions en tout, ce qui, on en conviendra, paraît singu­
lièrement disproportionné avec les services qu’il a pu rendre à 

1’Aéronauti que.

On ne peut donc que difficilement admettre le principe 

meme des contrats de licence qui ont été négociés à l’insu de
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la Commission des Marchés, dont on redoutait sans doute la ré­

sistance. Nous estimons qu’il doit être mis un terme à ce système^ 

de "contrats de licence" qui se révèibe singulièrement onéreux 

pour l’Etat et, si on ne veut admettre la thèse de l’expropria­

tion des brevets et inventions, qu’il faut revenir aux contrats 

de prototypes, beaucoup moins dispendieux.

Il est franchement inadmissible que dans la période de 

guerre ôù nous sommes et où chacun se doit de servie son pays 

sans chercher à en tirer un bénéfice abusif, voire même scandaleux, 

de semblables errements puissent continuer à se pratiquer. Les 

matériels aéronautiques, comme les matériels d’artillerie et au­
tres armes, doivent être la propriété de l’Etat et non des cons­

tructeurs, étant naturellement entendu que toutes les inventions 

utiles à la Défense Nationale, seraient honnêtement rémunérées.

Nous exprimons le désir que ces conclusions soient portées 

à la connaissance du Président du Conseil, Ministre de la Défense 

Nationale et du Ministre de l’Air.



M. le PRESIDENT remercie M. LAUDIER de son remarqua­

ble exposé et exprime la satisfaction de la Commission qui a 

réussi à mener à bien cette affaire.

M. LAUDTER - Malheureusement on voudrait continuer 
les mêmes errements avec M.M. FARMAN et DEWOITINE.

M. le PRESIDENT - Si pour POTEZ ontpeut à la rigueur 
passer l’éponge, car il a fourni du bon matériel, il n’en est 
pas moins vrai que Bloch a touché 97 millions pour avoir livré 
des appareils médiocres.

La Commission abandonne le problème des licences et 
estime que si l'on ne peut exproprier les bureaux d’études, il 

faut en revenir aux contrats de prototypes.

La séance est levée.



SOUS-COMMISSSION de CONTROLE
des TRAVAUX et FABRICATIONS du MINISTERE de l’AIR.

Séance du Jeudi 24 Mai 1940.

Présents : M. J.P. RAMBAUD, Président.

MM.BABAUD-LACROZE, Robert 
o, loy CcrvUtvAcxOvj A-aaxjÎvV,

BELMONT, BRASSEAU.
Jljb GcXcxv,æ\ <?o.Ou Q.t~ 
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M. le PRESIDENT - Je vais communiquer à la Sous- 
Commission de Contrôle les chiffres dé notre production pour 
le mois dernier et je dois la prévenir que je les trouve tout- 
à-fait insuffisants.

Reconnus par la
C.R.A.S.

Pris en compte.

Dewoitine 51 33

Morane 7 7

Bloch 151-152 68 2
Caudron 9 13
Léo 56 42
Bréguet 690-691 29 19
Amiot 10 15
Douglas 16
Potez 63 89
Bloch 175 4 11
Glenn-Martin 69
Avions maritimes 7

Soit^seulement un total de 245 avions français puisque 
sur le total général de 330 il faut déduire le chiffre de 85 
avions américains.

Commandant LANXADE - Si la Sous-Commission me le permet 
je vais lui donner quelques indications sur les décisions prises 
par M. Laurent-Eynac.

Dès le début de l’offensive, le Ministre craignant que 
notre aviation subisse de grosses pertes, a fait porter l’effort 
moins sur la production que sur la mise en état du matériel sorti.



Cette mesure aura peut—etre,dans un avenir proche, pour consequen 
ce (Èb® d'aihener une certaine diminution du rendement des chaînes, 
mais elle a permis de boucher les trous à l’avant et d’augmenter 
la dotation de nos avions en première ligne.

Je suis autorisé à dire que les avions en service sont 
en ce moment plus nombreux qu’au 10 Mai, 1er jour de l’offensive 
allemande eï***ti’autre part certaines mesures ont été prises pour 
hâter l'envoi des avions américains. 100 avions notamment doivent 
nous être livrés tout montés chaque mois grâce aux porte -avions 
que nous enverrons en U.S.A. Enfin, la cadence de production
des usines s'améliore depuis quelques jours.

M, le PRESIDENT - Quoiqu’il en soit? j'estime que les 
chiffres de notre production sont notoirement insuffisants.

M. BRASSEAU - La cadence de travail n'est pas encore 
ce qu'elle devrait être. D'autre part un mauvais état d'esprit 
règne encore dans certaines usines. C'est ainsi que l'on m'a 
signalé le fait suivant dans une maison spécialisée dans la fa­
brication des compas :

Un contremaître polonais avait été embauché. Au bout de 
quelques jours, il a demandé si la maison était susceptible de 
lui assurer autant de travail qu'il pourrait en fournir. ^Une 
réponse affirmative lui a été faite. Il a donc continué à tra­
vailler à un rythme soutenu. Mais alors ses camarades lui ont 
enjoint d'avoir un rendement moindre sinon il aurait à subir 
des voies de fait.

M. le PRESIDENT - Je propose à la Sous-Commission 
d'envoyer la lettre suivante au Ministre de l'Air :

Monsieur le Ministre,

L'attention de la Sous-Commission de Contrôle des 
travaux et fabrications du Ministère de l'Air a été attirée par 
le nombre très insuffisant des avions livré par l'industrie aéro­
nautique française en Avril 1940.

Il semble que le rendement des usines soit 
affecté par un freinage volontaire de la main d'oeuvre ouvrière 
que nous vous demandons de faire disparaître au plus tôt.

^Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance dè 
ma considération distinguée.

M, le PRESIDENT - Avant les évènements de ces derniers 
jours j'ai été voir les usines BREGUET de TOULOUSE.

Vous savez que la maison BREGUET a d'une part des usines 
dans la région parisienne et d'autre part un groupe d'établisse­
ments à Toulouse.

Les Bloch 690 et 691 se font dans la région parisienne 
tandis que les appareils de marine se fabriquent dans le midi,.

nnrU i évènement s. c'est sur les fabriques de Paris que 
se porte le gros effort de la société. C'est ainsi que l'on peut 
esperer que les usines de la région parisienne sortiront une 



cinquantaine de Bréguet ce mois-ci.
Ce que j’ai pu remarquer notamment au cours .de ma visite 

à Toulouse c’est que les usines Bréguet souffrent du manque d’al­
liage léger et si elles n’avaient pas eu la^précaution de cons­
tituer des stocks, ces usines seraient fermées.

Elles avaient 52 tonnes en réserve avant la guerre et 
depuis le mois d’octobre elles n'en ont reçu que 35.

Commandant LANXADE - Ce manque d'alliages légers a égale­
ment retardé la fabriçatiton de l'avion ARSENAL et il a fallu obte­
nir l'accord de M. DAUTRY pour que certaines fonderies de la région 
parisienne consacrent toute leur activité aux fabrications de 
1'Air.

M, le PRESIDENT - Le comptoir des alliages légers ne 
donne pas ce qu'il devrait. Je crois qu'il faudrait adopter.le 
principe de l'approvisionnement régional. Le délai d'approvision­
nement est actuellement souvent de 6 mois. La question des équi­
pements est également la cause de retards. C'est ainsi que la 
maison RATIER ne fournit toujours pas assez d'hélices.

L'usine BREGUET de Toulouse manquait également de rivets 
ce qui freine évidemment sa construction.

M. BRASSEAU - Nous devrions être actuellement à un 
chiffre de production égal à 600 et on n'en sort que 200. Certai­
nes de nos usines du Nord ont été détruites ou sont occupés par 
l'ennemi. Les autres usines doivent donc produire davantage afin 
de compenser cette diminution de notre potentiel industriel.

Contrôleur AUDIT.- Je ne puis qu'approuver les remarques 
de M. le Sénateur BRASSEAU. C'est ainsi notamment que par suite 
de l'avance allemande, nous avons perdu l'usine de CHARLEVILLE 
appartenant à la Société Nationale des moteurs avec ses fabriques 
de vilbrequins.

M. Robert BELMONT - Les avions maintenant sortent tout 
armés des usines et ceci fait gagner du temps.

Je vais demander à la Sous-Commission de me charger d'une 
mission pour retourner aux usines SIGMA où 700 ouvriers rte font 
rien par suite du changement de fabrications. Vous vous rappelez 
sans doute que cette usine devait faire des moteurs.Bristol, puis 
elle avait été dirigée sur les fabrications des moteurs Gnome et 
Rhône. Maintenant on reviendrait aux moteurs Bristol. Mais ce 
dernier demanderait lâ mois à établir. Aussi voudrais-je aller 
de nouveau voir sur place ce qu'il se passe aux usines SIGMA.

La Sous-Commission donne mission à M. Robert BELMONT 
d'aller se rendre compte aux usines SIGMA des conditions de fabri­
cation .

La séance est levée.



SOUS COMMISSION DE CONTROLE

DES TRAVAUX ET FABRICATIONS DU MINISTERE DE L’AIR

PRESENTS : M. J.P. RAMBAUD, Président.
MM. BABAUD-LACROZE, DELTHIL, MUREAUX, 

Général HIBSCHAUER.

M. le Président donne lecture de la lettre suivante 
Qu’il a adresse au Ministre de l’Air et de la réponse que lui 
a fait parvenir ce dernier.

Ministère de l’Air ?JE_P_U VJ.Q U E FRANÇAISE

Cabinet du Ministre
PARIS, le 31 Mai 1940.

Monsieur le Président et cher Collègue,

En réponse à votre lettre du 24 Mai, me demandant' 
la date à laquelle auraient été faites de récentes mutations 
modifiant le personnel dirigeant de la Commission de Réception 
ddes Avions nouveaux, j’ai l’honneur de vous faire connaître 
que ni la Direction du C.R.A.S. ni celle du C.E.M.A. n’ont 
été récemment modifiées.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président et cher 
Collègue, 1’assurance de ma haute considération.

Signé ; LAURENT-EYNAC.
P.S. - Je crois devoir vous signaler que j’ai décidé dès le 

mois,de Mars, que dams les Commissions de réception des avions 
de série figureraient des Délégués de la Direction du Matériel 
Aérien Militaire qui apprécieraient si les appareils présentés 
en recette étaient "Dons de guerre”.

Monsieur Paul BENAZET
Sénateur

Président de la Commission
de l’Air

M. le PRESIDENT donne la parole à M. BELMONT qui 
va rendre compte ~3e sa visite aux usines SIGMA.

M. BELMONT - Je vais d’abord donner lecture à la 
Commission d’une lettre que j’ai adressé le 28 Mai 1940 au 
Directeur des usines SIGMA et des réponses qui m’ont été remi­
ses.



Le 2Ô Mai 1940.

Monsieur le Directeur Général,

Chargé d’une mission par la Commission de Contrôle des 
Travaux Aéronautiques du Sénat, je xous serais reconnaissant de 
bien vouloir me faire établir d’urgence les réponses au question­
naire ci-après :

I - MAIN d’OEUVRE
1«
28
38
48
58
68
78
88
98
108
118
128
138
148

- Quel est le nombre d’affectés spéciaux mis à votre dis­
position ?

- Combien appartiennent à la 1ère Réserve ?
- Combien appartiennent à la 2ème Réserve ?
- Combien avez-vous d’ouvriers libres de toutes obligations 

militaires î
- Comme étrangers T
- Et de quelle nationalité ?
- Comme réformés ?
- Combien employez-vous de femmes ?
- aux machines T
- dans les bureaux î
- Combien y a-t-il d’employés î
- Quelle est l’importance de votre personnel de direction î
- Comment se décompose votre personnel de maîtrise ?
- Quel est le chiffre total des personnes travaillant dans 

vos usines, bureaux, annexes de Vénissieuxî

II - OUTILLAGE
158 - Quel est le nombre et la qualité des machines-outils com­

mandées ?
168 è Quel est le nombre des machines-outils livrées ? - A Quelles 

dates î
178 - Quel est le montant des commandes d’outillage et de machines- 

outils ?

■III - CONSTRUCTIONS
188
198

198

* ^^l^Sociét^SIGM16? constructions ont-elles été apportées

- Quels sont les frais immobiliers d’agencement et d’oraani- 
sétion ? e

bis - 
de

A quelle date l’usine a-t-elle été terminée et en état 
produire ?

IV - financement
208 Quel est le capital social ?
218 - QUei ^st le mentant des investissements faits par la Sté 

SIGMA ?
228 - Quel est le chiffre des avances qui lui ont été consenties 

par le Ministre de l’Air ?



V - PRODUCTION

A) - MOTEUR d»AVIATION SANS SOUPAPE BRISTOL TYPE "HERCULE 3*

23 - Le marché du 15 Mai 1939 n’est-il pas intervenu pour la fabri­
cation de 200 moteurs?

24 - Quel prix devait être payé pour chacun de ces moteurs ?
25 - Les prévisions n’étaient-elles pas de :

5 moteurs en Mats 1940
10 " " Avril "
20 " "Mai *

26 - Quelle a été la production effectivement réalisée ? - Quel 
délai faudrait-il pour atteindre les cadences ci-dessus 
précisées ?

27 - Leur changement de fabrication n’«*»t-il pas été ordonné par 
lettre-télégramme du 20 Octobre 1939 ? - Quel en était 
le motif ?

B) - MOTEUR d»AVIATION GNOME ET RHONE MARS 14 800 CV -

28 - Pourquoi la production de l’usine a-t-elle été orientée 
vers la fourniture de pièces détachées pour le moteur 
Gnome et Rhône Mers 14 ?

29 - N’y-a-t-il pas un certain nombre de machines-èutils spécia­
lisées pour le moteur sans soupape absolument inutilisa­
bles pour le moteur GnÔme et Rhône ? - Quel est leur 
nombre et leur valeur ?

30 - Est-ce que les cadences de fabrication notifiées à la Sté 
SIGMA et acceptées par elle n’étaient pas les suivantes î

a)- Embiellage complet - culbuteurs AV et AR complets 
poussoirs complets!
Pradjictiûn^eâcaœpt^e Pro>d,ucitijQ,n__riéa<li^égi

Février 1940 15
Mars * 40
Avril " 75
Mai « 180

b) plateaux à cames complets

l^ir5.dact_io.n_e_sc_2.mi2té,e ProdjL;cXi2.n__r£ali^ée.
Février 1940 30
Mars n 75
Avril H 150
Mai H 350

31 - 'Quelles sont les causes des différences sépérant les 
prévisions des réalisations ?

32 - Peut-on compenser ce retard ? - De quelle manière ? - 
Dans quel délai ?

33 - Quel est l’outillage produit pour cette fabrication ? - 
Est-ii totalement terminé ? - Dans la négative, à

et quel est 10 pourcentage existant actuellement ?

, . Telles soht les solutions dont j’ai besoin de
toute urgence devant présenter un rapport à leur sujet à 
-a plus prochaine réunion de la Commission de Contrôle 
des Travaux Aéronautiques du Sénat,

W mes r^rcioments anticipés, je vous prie l’a«i»w ^réer, Monsieur le Directeur Général,
1 assurance de mes meilleurs sentiments. *



18 - M A ï N D’O B U V R E

1 * Affectés spéciaux mis à le disposition 
de le Société .................... <17

2 - Première réserve ... 218
3 * Deuxième réserve,... 139

--------------------------------- 41?
4 - Dégagés d’obligation® militaires ..... 326

5 - Etrangers ................ 149
6 - dont s Belges ....... 90

Espagnols.... 15
Luxembourg «... 13
Polonais...... 12
Italiens . .,..,12
Suisses........ 2
Russes ........ 2
Tchèques .....   1
Arménien ...... 1
Libanais ...... 1

7 - Réformés ...... 55
Hors d’tge ......... 16
Jeunes non appe­
lés  .........08
Affectation ré­
servée ....  13

---- 177_____________ 326
ô - femmes ............. ................. 105

dont : aux machines 36
9 *• Dans les bureaux 4'5

10 - Services divers 22 105

WSti*4U3B!
H * Mombre d’employés hommes... 97
12 - Personnel de Direction :

Directeur ........... 1
Chefs de service.... 12
Xngénlèurs  ........ 5

13 - Personnel de maîtrise...... 49 
dont! Chefs d’atelier : 6

Contremaîtres....10
Chefs d’équipe.•.33

14 - L’effectif total du personnel de Vénissleux estt 646
- çî -jf?

Hpta : L’importance de l’effectif du personnel de Direction 
et des cadres est motivé par la nécessité de constituer 
à l’avance unnnoyau de personnel apte à encadrer les 
2500 ouvriers prévus pour la réalisation de nos program­
mes.



II - OUTILLAGE
158 - Machines commandées : ►

1er programme 
«HERCULES”

t Programme : 2ème Programme : total
î Gnome et Rhoije: Hercules

Fraiseuses -------------- 0 77 Ï42

Tours 94 0 134 228
Perceuses 26 4 40 70
rectifieuses 52 12 Ô4 148
machines à 

affûter 13 0 15
Machines
diverses 32

i i

67 103

282 20 417 719

Fours 18 0 18 36
Machines
Contrôle 25 0 22 47

16» - Machines livrées au 31 Mai 1940 :

Livrées en î Livrées en t Total du1939 •f • 1940 î 31 Mai

Fraiseuses 35
•

23 58Tours 82 : 10 92berceuses 27 • 1 28Rectifieuses 29 ♦ 18 î 47Machines à ■ a * ■|

affûter 13 • 0 13Machines î
diverses 27 ! 8 29213 54 267

. <è78 7 x, termes du contrat 307/9 par lequel la Société
des meCLines-outlls et outillages pour le

Jdffipt© de 1 Btat, 1© montant des dites machines et desdiWs ou­
tillages atteint environ 55 ralliions de francs. Ce chiffre 
ne comprend pes les outillages spéciaux du moteur Bristol, ni 
*6» machines et outillages pour les fabrications GnÔme etRhÇne 
ce dernier montant n*étant pas encore ft<4.

tî„ , , , ^af ailleurs la r alisetion du Sème programme 
^®£sule (voir cL dessous 27 bis in fine) comporte ftp total de 
**© millions de francs de machines-outils à commander • Ces 
cosrendos sont presque entièrement passées.



ïii - constructions
- La Sté SIGMA n’est pas propriétaire mal» seulement 

locataire des immeubles.
192 ~ Elle a assuré certaines mises en état de bâtiments.

Le montent total de» frais immobiliers d’agencement» 
et installations figure eu projet de Bilan arrêté au 
31 Décembre 1939 pour Francs s 8.385.000.—

19 bis - L’usine a été terminée et en état de produire le 
1er Janvier 1940.

iv - SBŒ»
20® - Le capital,social, de 15 millions de francs à 1» conatl 

tution (décembre 1938) a été porté à 18 Millions de 
francs en numéraire on Avril 1939.

gis « Le montant des investissements faits par la Société 
est de francs 19.541.000.—

2g» - Le montant des avances sur marché, versées par le 
Ministère de l*Air est à ce jour de îrs. II.100.000.—

v -

23»
a) fejQTEUH ffi/lkL. BH15TQL....IXijK...BERG^lÀ, ,XXX

- La lettre de commande valant marché 758/9 du 15 Mai 1939
® passé ordre de fourniture de 200 moteurs BristolHERCULE III. ® ox

248 “ unitaire provisoire fixé au marché est de
600 eOOO F î*s •

851 - Le» prévisions de cadence de fabrication étaient de t

5 moteurs en mars 1940
10 moteur» en avril -
30 moteurs en mai *

26» - Par lettre de la D.G.I. 15.080 du 20/10/59 le Ministère 
de l’Air nous accommandé dés ensembles pour moteurs G.&.R.

27® - et par lettre dé la même direction 16.956 du 20/11/39.,
* 1e Ministère de l’Air nous a précisé de reporter toute no­

tre activité sur la commande annoncée par la lettre pré­
cité© du 20 Octobre.

2?8 bis - Par lettre N« L80Ô0 du 6 Décembre 1939, le Ministre de 
l’Air nous a demandé de reprendre la fabrication du moteur 
HERCULES 3 qui avait été suspendue au début des hostili­
tés. La cadende de Production devant être sensiblement 
augmentée, un complément de machines-outils devenait 
nécessaire. Tel est l’objet du deuxième programme HERCULE 
défini au paragraphe 158.

B) MOTEUR D’AVIATION GNQME & RHONE MARS 14 300 CV.

28» » La production de l’usine a été orientée vers la fourniture 
de pièces détachées pour 1s moteur GNOME & RHONE 14 M., en 
vue d’apporter à bref délai un concours productif dans le 
programme d’ensemble de construction de ce moteur 14 M.
Les ensembles de pièces de moteur qui nous étaient confié® 
étaient ceux qui répondaient le mieux à notre équipement 
en machines-outils.



29® * Sur les machines commandées au titre du Marché 307/9 :

13 sàht absolument spéciales à la construction 
des moteurs sans soupape.
Des 18 machines représentant 5 millions.

9 d’entre elles sontjlivrées
9 restent à livrer.

308 - La cadence est correcte.
Production réalisée à la date du 1er Juin 1940 :■4

70 embiellages
30 ensembles cames.

311 - Insuffisance d’approvisionnement en matières premières.
Insuffisance d’équipement en machines-outils dont la liste 

avait été communiquée au Ministère de l’Air et qui 
étaient consédérés comme indispensables pour tenir la 
dadence prévue au Marché 2317 G/9.

Insuffisance numérique de la main d’oeuvre qualifiée.

32® - En principe non. Pour compenser, il faudrait avoir des

machines et de la main d’oeuvre pour augmenter la cadence, 
mais actuellement l’usine est prévue pour la cadence maximum.

33° - L’outillage spécial prévu pour cette fabrication est 
entièrement exécuté. Son cpût approche 8.000/000 de francs

SOCIETE SIGMA

" Moteurs BRISTOL "HERCULES’»

1» Mai 1S.?^

avec une c.dXSToX ‘‘W’ 00?”en«n en «ar, 1940
moteurs par U?? Z^la^ æ- ^«nee de æ

tallatlone^nt ét8Xwmmandéea ï?Æ?es et dea ln«-
du Ministère de l’Air Un contrlt1^8^?1^ SJGMA» aVec l’aide 
marché 308/9 a été passé o«r ï« mK? 4-A®ma^rafé d® 55 «Allons - SIGMA. D»aut?e paH? cettî Socié^ ® èr® d® 1 Air à la Société 
investissements de l’ordre de 25 millions^ 3°n Capital» fait de« 

outillages avaien^été^ancées^Dour0^10118^ftt J® constaction des 
survint la guerre. ê s pour respecter des cadences lorsque

“uMÎU8!8? •CCOr<' 8T’° Q>î°2Dré^ullère 11 aide en documenté fal1 ?fAla guerre d’une 
«tloi? desdlta±idé/° confl" *
dont mon Département avait“le8pî?sBg?andNbXîn.RH°NI: 14 Mars



Le marché correspondant qui a été notifié au construc­
teur prévoit les cadences suivantes :

:a) Embiellage complet : b) Plateaux à
: culbuteurs AV et AR : cames complets
: complets - poussoirs i
: complets, $

Février 1940 ......... 15 30
Mars 1940  .... . 40 75
Avril 1940 ........... 75 iso
Mal 1940 ............. 180 350
J uin 1940 .......... 250 450
Juillet 1940 .......... 230 550

(1)

D’autre, part, l’exécution de ce marché est déjà commen­
cée par la Sté SIGMA qui a terminé lesétudes d’outillage,'a cons­
truit 20 % de ces outillages et entreprend dès maintenant^ l’usi­
nage des pièces avec les matières premières que la Sté GNOME et 
RHONE lui fournit (A cet égard Gnome et Rhône a déjà envoyé à 
SIGMA 55 Jeux de pièces complètes). (1$

5 jeux pour la mise au point des outillages et 50 pour le démarrage 
proprement dit. —

ha liaison établie, sous la direction du Département de 
l’Air s’exécute de façon parfaite.

D’autre part, il a été demandé à la Sté SIGMA d’étudier 
dès maintenant un vafete programme dé réalisation des moteurs 
"Hercule 3" - Eh parrallèle, l’étude est déjà commencée et des 
liaisons vont à nouveau s’établir entre la Sté SIEMA et la 
Sté BRISTOL en accord avec mon Département et l’Air Mlnistry, 
pour la fourniture des matières premières anglaises.

CONCLUSIONS

Le ralentissement dû travail sur la construction 
“Hercules” est dO uniquement à une insuffisance momentanée de 
liaison entre la Sté SIGMA ©t la Sté BRISTOL par suite de la 
guerre.

L’activité de l’usine a été immédiatement orientée 
dans ces conditions vers la construction des pièces Gnome et 
Rhône indispensables à la Défense Nationale.

Il est normal que dans la période de démarrage actuelle, 
la charge des machines ne soit pas complète.

D’ailleurs, le démarrage s’opère dès maintenant très 
rapidement. L’usine fonctionne a deux équipes depuis 1e 27 No­
vembre. L*activité va crôître au fur et à mesure des embauchages 
qui sont évidemment difficiles étant donné la qualité requise 
Des mesures sont prises à cet égard (apprentissage, rééducation. 
®«ij d oeuvre féminin©, main d’oeuvre nngisisK indigène) pour 
améliorer la situation. F

Enfin, la question des matières premières et pouh le 
J1<y ® li0U de marquer avec satisfaction que 

ne«.Sï?ïA’ lancée on Septembre sûr la fabrication de pièces 
CnSme et Rhône evelt déjà réalisé, avant la fm de Novembre! 
SO % de ses outillages et une première sérier'de pièces.



M. BELMONT - Il apparaît de ces documents que pour
un effectif total de 848 personnes dont 238 affectés spéciaux 
de la première réserve et 139 de la seconde, pour des investis­
sements de plus de 100 millions et des avances sur marchés de 
plus de 11 millions, la Société n’a produit au 1er Juin 1940 que

70 embiellages
30 ensembles cames.

Bans ces conditions, il vous^semblera, je pense que si 
la Société $’est pas en mesure d’accélérer rapidement sa cadence 
de production, il y aurait intérêt à mettre la main d’oeutrre à 
la disposition d’autres établissements industriels travaillant 
pour la défense nationale ou à faire cesser l’affectation spé­
ciale des ouvriers de la 1ère et de la 2ème réserves.

M. BABAUD-LACROZE - Je propose que notre vice-Bresi-
dent envoie en ce sens une lettre au Ministre.

M. le BRESIEENT - Tout à fait d’accord mon cher
Collègue.

Je vais maintenait donner lecture du rapport annuel 
de notre Sous-Commission

rapport sur j * activité .de i» ramfflus

dos TRAVAUX et mRXSATMS du

le 15MARS 19W et le 1! JALlléQ.

Le présent rapport résume les travaux de la Sous-Commission

de Contrôle des Travaux et Fabrications du Ministère de l’Alr, du

15 Mars 1939 au 1» Mai 1940.
Dans le domaine qui lui est imparti, la Sous-Commission a

contrôlé la gestion du Ministère de l’Alr s

ls) - par des visitée effectuées sur place, dans l’ordre suivent :

SO Mars 1939 - Centre d*Essais du Matériel aérien de Vélisp- 
Villacoublay

27 • * Société d’Exploitation des Matériels Hiapano-
Suisa (usines de Bois-Colombes)

3 Avril * - Société Nationale de Construction* aéronauti­
ques du Sud-Est (usines d’Argenteuil)

2 Mal * - formations aériennes stationnées sur l’aéro­
drome de Bordeaux-Teynac

- Société Nationale de Construction® aéronauti­
que* du Sud-Ouest (usines de Bordeaux-Bègles 
et Bordeaux-Bocalan)



3 Mal • - Formations aériennes stationnées sur l’aéro­
drome de Caxaux

4 Mal ” - Société Batlonale de Constructions aéronauti­
ques du Midi (usines Salnt-KLoi, Pasteur, 
Cugnaux, Récollets à Toulouse)

« Installations de l’aérodrome de Toulouse- 
Blagnac

- Formations aériennes et installations de la 
Société nationale du Midi, sur l’aérodrome 
de Toulouse-Francasais

6 Juin 1939 - Laboratoire des Moteurs d’avion à huile lourde 
à Issy-les Moullneaux.

9 Juin 1939 - Formations aériennes stationnées sur l’aéro­
drome de Chartres

10 Novembre 1939 - Société Battonale de Constructions aéro- 
nautiques du Sud-Ouest (usines de Bordeaux)

15 Novembre * (- Usine de la Société Hlspano-Sulza à
) Tarbes*
t- Société Nationale de Constructions aéro-
) nautiques du Midi (Toulouse)

83 Novembre • - Usine de la Société Sigma (Lyon-Vénls-
sleux)

ô Décembre 1939 - Société Matlonale de Constructions aéro- 
nautiques du Sud-Sst (Usine d’Ambérieu)

21 Décembre 19® - (Société des Ateliers d’Aviation Louis
) Bréguet (Toulouse}
(Société Nationale de Constructions aéro- 
) nautiques du Midi (Toulouse)

18 Janvier 1940 - Manufacture d’armes de Châtellaroult

81) - par des enquêtes particulières comportant tantôt l’audition 

par la Sous-Commission, de personnalités de l’industrie aéronautique 

(25 Mai 19® - audition de M. Barbarou, Directeur Général de la So­
ciété des Moteurs et Automobiles Lorraine), Tantôt des vérifications 

sur pièces (marchés d’avions Bloch 131 et 139), parfois même des in­

vestigations sur pièces et sur place dans les services du Ministère 

avec l’agrément de M. le Ministre de l’Alr (conventions de MH. Bloch 

et Potes).

3>) - par l’envol de demandes d’explications constituant le dé­

veloppement normal des Informations recueillies précédemment et des 

travaux des Commissions au cours des séances hebdomadaires, et 

exprimant en outre les préoccupatiens et les désirs de la Sous- 

Commlsslon.



Dans les constatations de des enquêtes, la Sous-Commlrpion 

estins qu'il convient de souligner et de consacrer quelques dévelop­

pements :

* à l'insertion dans les marchés d'avions. de délais d'exécution 
que las industriels ont continué d’accepter tout en sachant 
qu'il» ne pourront les observer;

au préjugé favorable accordé aux avions Bloch au moment des 
commandes, et aux déceptions dont s'est accompagnée la mise en 
servitude de ces appareils ;

- à la crise de l'industrie française des moteurs, et à la péren­
nité du monopole de fait acquis par la Société Gnome et Rhône ;

- à l'incidence des conventions de licence conclues avec MM. Bloch 
et Potes.

I - MM -
le 8 Novembre 1939, la Société Nationale de Constructions 

aéronautiques du Sud-ôuast acceptait un marché d'avions Bloch 174-175 

fixant les cadences de livraison à 3

ISO appareils en «Janvier 1940
15S * Mars ”
190 ? Juin •
225 • Juillet "

Une semaine plus tard, le Directeur des Usines de Bordeaux
déclarait à M. Delthil (délégué par la Sous—Commission), que la 

cadence atteindrait au maximum : 35 - 60 - 120 - 180 pour les mois 
indiqués.

ha Société Nationale de Constructions aéronautiques du Midi 

a reçu, par perchés ni 558/9 et 2340/9, des commandes d'avions 
Devoitlne 50 «font les cadences de livraison, plusieurs fois modifiées 
étaient, le B3 Décembre 1939, fixées contractuellement comme suit t

35 appareils avant fin décembre 1939
46 w en Janvier :1940
80 R Février ■

185 « Mars «

145 • Avril »
170 • Mal tr

200 w à partir de Juin.
Bn réalité, *• fin Murs, appareils (et non 286) avaient

été présentés en recette, -et-la cadence en Avril 4
&S0 appareils, au lieu-des 145 prévus.



Ces exemples précis ne constituent point de» exceptions, et 

l’on peut affirmer !
If- qu’il est rare de voir les marchés exécutés dans les délais 

prévus aux contrats ;

gs- qu’il est fréquent de voir le Ministère de l’Air imposer et 
les industriels accepter des cadences manifestement théori­
ques.

Les inconvénients de cette tendance, qui ne pa raft présenter 

aucun avantage, apparaissent si clairement s

- pénalités infligées aux industriels pour retards dans 
les livraisons ;

- difficultés d’ajustement réciproque des livraisons d’avions, 
de moteurs et d’accessoires ?

- difficultés de prévision, pour 1’Etat-Major et le Parlement, 
du potentiel futur de l’Armée de l’Air ,

q ue 1 on s’explique mal l’optimisme dont le Ministère marque ainsi 
l’appréciation périodique des possibilités de l’industrie aéronautique.

L’attention de la 4dus—Commission avait été depuis longtemps 

attirée sur l’insuffisance des performances et qualités de vol des 

avions Bloch successivement sais en service.

Après les appareils 200 et ao, les types 131-132 ont donné 
lieu à une enquête de M. Laudier dont les conclusion» étaient les 

suivantes :
18- les commande» d’avions Bloch 131-132 n’auraient pas dû 

être passées., l’avion n’étant pas défini j

2fi- elles auraient dû ensuite être résiliées, l’avion modifié 
ne répondant pas au programme demandé.

La Sous-Commission, faisant siennes les conclusions de
M. Laudier, avait demandé en Mai 1939 au Ministre de l’Air, de lui 

donner toutes garanties pour que les mêmes errements ne sa renouvellen 

pas avec un autre appareil de la même marque*
Sn Janvier 1940, la Sous-Commission apprenait que la vitesse 

des avions Bloch 181-152 têtes de série des tranches dont les marchés 
prévoyaient des vitesses de rebut de 500 et 530 kmh., ne dépassait 

pas 4?5 kmh.

Ce fait, de nature à mettre notre aviation de chasse en situa­
tion prochaine de nette infériorité, a préoccupé vivement la Sous- 

Commission qui, s’étonnant de la constance avec laquelle le Ministère 

do l’Air donnait d’importante» commandes à un fournisseur dont les 



promesses dépassaient toujours la réussite, demanda au Ministre si des 
essais avaient précédé le perché et, dans ce cas, cernent pouvait 

s*expliquer une telle chute de performance entre le prototype et la 
téta de série.

Le Ministre de l'Air, tout en affirmant que le défaut de 

vitesse était dû à des modifications de capotage nécessitées par 
1'Amélioration de rendement du moteur, a reconnu que la quatrième 

commande, résiliable en cas d'insuffisance de vitesse des avions de 

le tranche précédente, n’avait pas été précédée d’essais. XI a ajouté 

qu’il avait prescrit de suspendre tout paiement de redevance à la 
Société des Avions Marcel Bloch et réservé les droits de l’Etat 

de poursuivre la réparation.du préjudice causé. Il a accepté 

enfin, la démission de M. Bloch, Administratour-délégué de le 

Société Nationale de Constructions aéronautiques du Sud-Ouest. —

XX - MQliUM *
La difficulté d’accorder le rythme de production des moteurs 

avec la cadence accélérée de sortie des cellules, les défaillances 

nombreuses des moteurs en service dans les Escadres lourdes, le 
regret manifesté par certains pilotes d’essais de ne pouvoir dispo­

se’', pour des cellules de qualité, de moteurs plus puissants, ont 
incité la Sous-Commission à rechercher dès le début de 1939 les 

causes et les remèdes d’une crise de qualité, de quantité et de 

puissance où elle voit la conséquence normale :

- du monopole de fait acquis par une firme de moteurs,

- de la politique du Ministère de l’Air en matière de moteurs à 
grande puissance.

Trois grandes Sociétés se partageaient en 1936 le marché des 

moteurs d’aviation s Gnome et Rhône, Hlspano-Suisa, Lorraine.

L’absence à la Société Hlspano-Suiza d’entourage technique 

autour de M. Birkhlgt et les appréhensions qu’a éprouvée® celui-ci 

au moment des nationalisations, l’ont conduit à se consacrer sur­
tout aux études d’armement,

La Société des Moteurs et Automobiles Lorraine se trouvait, 
au moment où l’on a exproprié les ectifs mobiliers de ses usines 

d’Argenteull (84 Mai 1937), dans une situation difficile causée, 

semble-t-il, par une gestion imprudente. La Spdété Nationale 



qui lui succéda trouva un outillage ancien, en partie désuet, et 

un carnet de commandes disparate comportant des moteurs d*aviation, 

des moteurs marins, des moteurs Diesel pour la Marine nationale 

et la Société nationale des Chemins de Fer, des véhicules indus­

triels, des vedettes. Après trois ans de fonctionnement, elle 

n'apporte à la production française des moteurs de série qu'un 

appoint modique.

Le déclin dé ces firmes anciennes et importantes laissait 
le champ libre à la Société des Moteurs Gnome et Rhône, qui se vit 

ainsi faciliter les discussions de prix avec le Service des Mar­

chés du Ministère de l’Air et qui, d'autre part, ne mit aucune 
hôte à perfectionner ses modèles et à adopter des méthodes de tra­

vail plus modernes en usage à l'étranger.

La Sous-Commission a mis en évidence, dans de nombreuses 

lettres adressées A M. le Ministre de l'Air les mécomptes auxquels 

ont donné lieu les moteurs 14 K livrés par cette maison, puis les 

moteurs 14 X,

Il faut noter que, de l'insuffisante qualité des moteurs, 

1*Administration porte quelque responsabilité :
- le centre d'-essais de moteurs de Chalais-Meudon étant insuf­

fisant, les essais étaient effectués dans les usines pro­
ductrices ellos-memes, e© qui offre des inconvénients 
évidents.

- l'adminlstration n'est parvenue qu'en 193? à imposer aux 
constructeurs de nouveaux réglements d'homologation prévo­
yant pour les moteurs des essais en vol systématiques, les 
essais au banc ne suffisant pas à assurer une mise au point 
complète. r

Pour porter remède aux inconvénients signalés ci-dessus, le
Ministère de l’Air a pris en 1939 uns série de mesures s 

-aménagement du Centre d'essais de moteurs d'Orléans-Bréey 

- application de nouvelles normes ,

- développement de la Société d'exploitation des Matériels 
?ar l*^q“ip«®ent à Tarbes, aux frais de

1 Etat, d une usine pouvant assurer une fabrication men­
suelle de 125 moteurs 18 Y canons 860 CV ,

construction sous licence de moteurs étrangers j aidées par 
des contrats de démarrage et des marchés d’outillage,

la Société Talbot-Darracq devait fabriquer le moteur Pratt et Whitnoy 
AisthoB • « n Bristol *

8 Ford française 8 • « Rolls

. mesures devaient avoir leur plein effet au printemps
vlfj ÀvWc *

Qu'en est-il advenu ?



LMtude du moteur Sterna, entreprise an 1934 à la Société 

des Moteurs et Automobile» lorrain®, et poursuivie par la Société 

Nationale de Construction de Moteurs n'a pas donné de résultat» 

intéressant», le carter s* étant révélé aux essais Incapable de 
supporter les efforts auxquels il était soumis. La Société Natio­

nale a reçu des co mandes de moteurs Gnome et Rhône 14 fi, qu'elle 
livre actuellement à la cadence mensuelle de 65, soit le 1/108 

environ de notre production totale.

La part de la Société Hispano-Suis» dans la production 
française des moteurs n'atteint pas le tiers. L'usine de Tarbes, 

mise à la disposition de la Société, devait apporter une contri­

bution important® à la production des moteurs 18 Y.

M. J.P. Rambaud a pu constater le 15 Novembre 1930 que cette 
usine n'était pas encore en mesure d'apporter une aide efficace à 

la Société, la Direction local® paraissant dépourvue de tout
esprit d'entreprise et semblant se borner à déplorer les dif­
ficulté» de personnel entraînées par la mobilisation.

Sn ce qui concerne les moteurs étranger» sous 1 « canes, 
on note que s

is) la Société Talbot-Darracq a depuis avril 1939, un mar­

ché de æo moteurs Twin-»a«p dont les premiers devaient être 

livrés en février 1940. Ce délai n'a pas été observé j H 

semble que 1© Ministère de l'Air n'ait pas apporté à la So­
ciété un concours très actif.

8») la Société Fordalr avait reçu 1, 13 JalB 1SM UB Mr_ 

eh« de 1.300 moteurs Rolls, nie a été invitée A abandonner 

cette fabrication au profit de 1'Hispano 10 Y.
38) la Société Sigma (Alsthom, Union d»électricité, 

Runhoot) avait reçu le 13 Mal 1939 un marché de æa B0t8up, 

Bristol à exécuter avant Décembre 1940.

Le 15 Septembre 1939, alors qu'un® partie de l'outil- 
loge spécial de fabrication était exécutée, le Ministère de 

l'Air ordonnait l'srrêt de la construction du moteur Bristol 

“ profit du moteur Mae et Rhône 14 Mars. Entre outres 

inconvénients, est te solution offre celui d. randre 

sable un outillage coûteux.



Cot ordre aurait été rapporté récemment. Il n'en

est pas moins regrettable qu'un retard d'environ 10 noie ait 
été ainsi apporté à la fabrication du moteur Bristol.^

cSx- (^vc^tÆuXco^oin^ y Xe o-fcv<e «G- X-èu-^H^^-41 &*-> /uaX^utu..

I—- ■^c' ^*"<1 <** -&- <jyii£^trt •

Les considérations précédentes amènent aux conclu­

rions suivantes : 1'effort insuffisant de la Société 
Hispano-Suixa, la spécialisation de nouvelles Sociétés (Société Na­

tionale, Société Sigma) dans la construction des moteurs Gnome et 

Rhône. l'arrSt de la construction des moteurs étrangers sous licen­

ce ont,depuis un an et malgré les observations présentées par la 
Sous-Commission de contrôle Ju Ministère de l'Air, consolidé 1® mo­

nopole de fait dont Jouit la Société des Moteurs Gnome et Rhône.

Il semble particulièrement regrettable d’avoir arrêté ou 

freiné la fabrication des moteurs Bristol et Rolls, qui ont fait 

leurs preuves à l'étranger et dont la puissance qui avoisine 

1300 CV, ne semble devoir être atteinte par un moteur français de 

série qu'en 1941 (Gnome et Rhône 14 R, Hispeno ^162).

III - CühVRTOOKS 3LQCH et PQTEZ -

On englobe sous ce nom :

12- les conventions passées avec MM, Bloch et Potes le 16 «Jan­
vier 1937 ,

28- l’avenant ns 1 du 16 Janvier 1937 ,

38- l’avenant n« 2 du æ Mai 1937 ,

4«- l'avenant ni 3 du 12 février 1938.

L’avenant 4 du 25 octobre 1939 constitue, en réalité, 

une révision des conventions précédentes. Pour la clarté de l'ex­
posé, il sera distrait de l'ensemble de ces Conventions et fera 

l’objet d'une étude particulière.

i
8 S

L'expropriation des usines de la Société des avions Henri 

Potes et de la Société des avions Marcel Bloch, effectuée en exé­

cution de la loi du 11 Août 1936, n'enlevait pas à ces Sociétés la 
libre disposition de leurs bureaux d'études et la faculté de 

réaliser des prototypes.

Le Ministre de l'Air, désirant assurer aux Sociétés Natio­

nales la collaboration technique la plus complète de MH, Potez et 
Bloch et de leurs bureaux d'études, les conventions du !> Janvier 



1937 mises au point par les avenants susvisés vinrent définir las 
avantages concédés à MM. Potes et Bloch en rémunération de leur 

collaboration technique complète et exclusive। de l’apport de leurs 
bureaux d’études aux sociétés Nationales, et de la concession aux 

Sociétés Nationales et à l’Etat du droit exclusif de Construire et 

de vendre non seulement las matériels dent l’Etat s’était dé^à 
assuré le droit de reproduction» mais aussi les matériels créés 

par les Sociétés Bloch et Potes et qui n’avalent encor® fait l’ob­

jet d’aucun contrat avec l’Etat.
Cos convenu ns comportent donc trois parties distinctes s 

18- elles réunissent dans un même document, les contrats passé® 
naguère entre le Ministère do l’Air et les deux constructeurs pour 
l’achat de divers prototypes et du droit de reproduction de ces 
prototypes moyennant des redevances de licence fixées par les 
contrats eux-mêmes.

Mais, en compensation do la suppression des tranches réser­
vées et du droit de priorité de la Maison-Mère, 1 conventions pré­

sentaient deux innovations avantageuses pour le constructeur j

- fixation d’un taux minimum de redevance à 4 X ,

■ rMhan** a““ie* •***

L’avenant ns 1 prévoyait d’ailleurs un abattement de 

redevances de a X pour certains matériels, pour tenir compte du 
fait que les anciennes Sociétés, privées de bureaux d’études et 

d’ateliers, n’avaient plus à supporter les charges de Maison-Mère 
(dessins, ©édifications), incombant dorénavant aux Sociétés Na­

tionales.

2«- les conventions traitaient en second Uou d68 matériels 
conçus, construits, essayés aux frais des Sociétés Potes et Bloch 
sans marché de l’Etat, et sans qu’aient été fixées jusqu. là les 
radevanca, à payer ô e„ SeeifiWs pour la ltMnM dg oonatru<_tion 
ds ce, matériels.- Sxampla : Potai 63 - Bloch 150.

f* radav.no. envisagée par la, convention, «tait fixée 

uniform^ant a 18 X, en fonction daa qM

à l'époque.

radav.no


Cette solution avait paru pour l’Etat moins onéreuse et 

plus simple, que la conclusion d’un certain nombre de marchés de 

prototypes comportant :
- le remboursement des frais d’études et des frais de cons­

truction .
- 1® paiement de primes pour performances ,
- le paiement de redevances de licence dégressives à partir 

de 10 X.

3«- les conventions traitaient enfin de 1‘apport aux Sociétés 
Nationales, des bureaux d’études des Sociétés Bloch et Potes et de 

la collaboration personnelle de Bf. Bloch et Potes, ingénieurs- 

constructeurs, ainsi que de l’apport de leurs brevets, études, 

archives personnelles.

C’est sur ce point que les conventions innovaient en 
prévoyant une redevance annuelle de4-3-2-l sur les tranches 

de chiffre d'affaires annuel en matériels Henry Potes et Marcel 
Bloch créés par les Sociétés Nationales du Nord et du Sud-Ouest.

MM, Potes et Bloch devaient limiter leurs gains personnels 
sur ces redevances à un million par an, le reste devant aller aux 
Sociétés expropriées en échange de l’apport de leurs bureaux d’étu­

des aux Sociétés Nationales.

L’entrée on vigueur des conventions en 1937 se trouva coïn­
cider avec une modification profond© de l’importance des commandes 

de matériel aéronautique.

Le principe de la révision des conventions - que les 

contractants n’avaient admis (article 13) que pour 1® e«s de guerre- 

fut envisagé avant la fin de l'année 1937, Au début de 1936, 

MM. Potes et Bloch confirmèrent, par lettres adressées à M. le Mi­

nistre de l’Air, qu’ils acceptaient le principe de cette révision 

en considération de l’accroissement des programmes.

Un décret-loi du 14 Juin 1933 autorisait le Ministre de 
l’Air à raviser le, convention» ou contrat» concernant la fourni­

ture do matériel. lorsque ces contrats se trouveraient (suivent la 
théorl, de l’iaprévlslon). 8tre aanlfe.tea.nt bouleversés par l-aug- 

nentatlon survenus dans les conaandas de matériel.



M, le Contrôleur Général GUIKAND fut chargé d’essayer de 

procéder, par vole d’accord amiable avec les intéressés, à la révi­

sion des conventions. Son rapport peut s’analyser comme suit s 

1«- il est équitable de laisser aux industriels intéressés, le 

bénéfice qu’aurait pu leur apporter leur contrat si les circons- 

au-delà de ces limites, il est équitable de leur laisser un 

léger avantage, car :
-il est difficile de déterminer avec précision la situation 

telle qu’elle existait au moment de la signature du 
contrat ;

- il y a Intérêt à récompenser, dans une certain® mesure, 
la réussite des inventeurs ;

S#- il est essentiel d’écarter le principe de la perpétuité des 

redevances.
Dans l’application de ces principes, M. GUINAHD distingue :

I - Appareils conçus ut réalisés à 1» charge des Sociétés 
Potez et Bloch, et dont l’Stat n’a ait pas encore 
àçqui&Ië dro^t do reprcduotlda.

M. GulnaUd estime que :
- en se basant sur la situation au moment de la signature du 

contrat, et sur l’importance moyenne des commandes (100 à ISO appa­

reils), Les inventeurs pouvaient espérer tirer de leurs contrats 
un bénéfice compris entre 30 et 40 millions j

- en tenant compte des nouvelles commandes déjà faites ou envi­
sagées, le total des redevances pourrait s’élever à 100 millions, 
et peut-être plus, pour chaque constructeur.

Il remplace donc 1© tastx uniforme de 12 X par un taux dé­
gressif de 12 à 1, aucune redevance n’étant due au-delà d’un chif­

fre d’affaires déterminé. La redevance totale est ainsi limitée à 

50 millions pour chaque constructeur.

Snfin, les redevances ne portent pas sur les réparations.

XX “ Aj^arcilE pp^r lesquels il existait déjà des
rntota j»wntnrB

M. Guinaad supprime les redevances peur réparations, et 
n’applique qu’à une seule tranche le taux minimum des redevances

fixées aux contrats



Sn es qui concerne la situation personnelle do WH. Bloch 

et Potez et la rémunération de leurs services, M. Guinaod estime 

qu’il s’agit d’un contrat "intuitu personae* dont les conditions 

ont été déterminées par l’intérêt apporté par le Ministre de l’Air 
à la collaboration personnelle de KH. Bloch et Potes t il observe 

qu’il n’est pas juge de cet intérêt et que, d’ailleurs, le Ministre 
de l’Air peut mettre fin quand il veut à cette partie du contrat, 

en retirant aux intéressés leurs fonctions d*Administratours des 
Sociétés Nationales.

Le Ministère de l’Air reprit dans l’ensemble les conclusions 
de M. Guinaud dans un avenant n« 4 du octobre 1935 qui consti­
tuait une véritable révision de conventions ; Iss dispositions de 

cet avenant é tient pour les constructeurs plus lourds que le projet 

de M. Gulnand. En effet, les redevances étaient supprimées pour les 

rechanges des appareils de la première catégorie ci-dessus ; en ce 
qui concerne les appareils pour lesquels il existait des contrats 
de licence antérieurs, les redevances ne seraient dues que pendant 

une durée de S ans à dater de la notification de la première comman­
de de série, et les rechanges ne donneraient lieu à redevances que 

si cette disposition était prévus par le contrat particulier de 
licence.

Enfin, Ml. Potes et Bloch ayant écrit en septembre au Mi­
nistre de l’Air qu’ils renonçaient entièrement aux avantages que 
leur concédait l’avenant n® 1 en échange de leur collaboration 
technique et de l’apport de leurs bureaux d’études, acceptant que 

Ceux-Ci soient absorbés définitivement et sans indemnité par les 
Sociétés Nationales, l’avenant n® 4 constat® cet abandon.

s 
3 t

Les économies réalisées par l’avenant n® 4 peuvent actuelle­

ment s’évaluer comme suit :

&UF les appareils dont l’Etat n’avajt pas encore je droit 
fcaiHSttltl. la «devance total a da 50 millions par constructeur 

est atteints par le, commandes actuellement passée®.

L'application du taux uniforme de le X au chiffre d'affaire» 

en matériels conçus aux frais des Socldtd. Potes et Bloch aurait 

assuré, actuellement, à chacun de res r-sr,«t
« uun ne ces constructeurs, uaa redevance 



comprise entre 300 et 350 millions. Il faut noter que l’économie 
ainsi réalisée présente un, caractère théorique, car ni le Ministère 

de l’Air, ni les constructeurs ne semblent avoir envisagé l’appli­
cation des conventions, dès lors que leur économie était bouleversée 

par l’importance Imprévue des commandes.

£n,„.CJ Q-UX-.concerne le_s,»P£arell§_.ppur lesquels U existait 
des contra te antérieurs, l’économie réalisée est actuellement de :

2.0V3.379 francs pour les matériels Potes
1 «839.896 frases pour les matériels Bloch. 

r

Enfin, l'application dp la redevance annuelle 4 - 3-2-1 
ne devait s’effectuer qu’aux appareils Henry Potez et Marcel Bloch 

créés par les Sociétés Nationales du Nord et du Sud-Ouest.

Cette clause n’aurait Joué éventuellement que dans deux ans 

pour la Société du Sud-Ouest ;
Elle aurait reçu son application dès 1940 pour la Spclété 

du Nord.
Sur la base du chiffre d’affaires actuel de ces Sociétés 

les redevances auraient pu atteindre annuellement :
9 millions 5 pour la Société Potes, dont 1 million pour M. Potes, 

6 millions pour la Société Bloch, dont 1 million pour M. Bloch.

Tel est l’exposé des faits. Quelles conclusions peut-©» en 

tirer ? Les conséquences financières des accords intervenus entre 
le Ministère de l’Air et ÎB. Bloch et Potez ont été très allégées 

pour l’Etat par les divers avenants qui les ont modifiés.

Toutefois, la Sous-Commission, estimant que les Conventions 

auraient eu» sous leur forme primitive, des conclusions très lourdes 

pour l’Etat, a exprimé au Ministre de l’Air son désir de voir mettre 

un terme à la conclusion de telles conventions, plus onéreuses que 

l’expropriation do brevets ou la conclusion de centrais de proto­

types en la forme normale.

g |

Comme suite eux constatations faites au cours de la période 
qui fait l’objet du présent rapport, la .jous-Coftmi selon s® propose 

de suivre de près, au cours des prochains pois :



12- la production dos firmes de moteurs, en particulier de 
cellss qui sont susceptibles de concurrencer le Société 
QnSme et HhSne ;

28- les stipulations des marchés d’avions et de moteurs, et 
notamment lés clauses relatives aux délais de livraison ;

3t- la fixation du prix des marchés d’avions et de moteurs*

:TA.- Lt» Soas-Coaaiissicn signale enfin qu’elle n’a pas reçu de 
réponses aux lettres adressées à M. le Ministre de l’Air aux 
dates et sur les sujets ci-après :

8 Avril 1939 * Demande d’enquête sur les qualités des aciers 
français employés dans lé fabrication des 
moteurs,

19 Mal 1939 - Quelles sont les conclusions de 1’enquête de 
U. Mertinot-Lagarde sur les déficiences des 
moteurs GnSme et Rhéne 14 M t

1? Novembre 1939 - Le projet d’aménagement de centrales sou­
terraines de montage d’avions et de moteurs 
est-il en voie de réalisation V

N*est-il pas opportun de créer au Maroc 
une aone de repli de l’industrie aéronautique ? 
SL un tel projet a été étudié, quelles en sont 
les conclusions ?

30 Décembre 1939 - Quelles mesures compte prendre le Minis­
tère de l’Air pour susciter une concurrence à 
la Société des Moteurs Gnttae et Rhêne, et en 
particulier pour accélérer la construction sous 
licence de moteurs étrangers ?

Le Vice-Président de 
la Sous-Commission,

M* le PRESIDENT - En résumé, le résultat le plus im­
portant que nous ayons obtenu est celui de lajTéduction des 
redevances à POTEZ et à BLOCH qui a permis d^econoraiser près 
dé 500 millions au Trésor.

Quant au scandale Paul Louis WEILER, il faut reconnaî­
tre que l’affaire avait été mal orientée. En effet, une instruc4 
tion pour espionnage avait été ouverte contre M. P.L. VEILER 
au sujet des retards dans ses livraisons et surtout la qualité 
médiocre de ses fabrications.

A ce sujet, nous demanderons au Ministre de l’Air 
actuel d’agir dans le sens que je viens d’indiquer.

Enfin la question de la qualité des aciers n'a pas 
été résolue et nous n’avons pas reçu les conclusions de l’en­
quête à laquelle devait se livrer M. GUILLET.

De même nous n’avons pas eu communication du rapport 
de.M. MARTINEAU^LAGARDE.

Le problème des centràles souterraines n’a pas été 
résolu.

Controleur AUDIT - Dans la région de Bordeaux, il y 
a de tfès nombreuses carrières qui pourraient être utilisées 
comme usines souterraines. Mais plusieurs milliers de machines 
sont à transporter et l’on manque de camions.



M. MIREAUX - J’ai visité l'usine de Tartes. Le 
Directeur iFâ'expose que le retard était du à plusieurs raisons 
notamment au manque de matières premières et à l’absence de 
certaines pièces venant des Etats-Unis.

Les deux premiers moteurs sortis- étaient aux essais.
Le plein rendement de l’usine de Tarbes est prévu 

pour la fin de l’année. D’après le Directeur de l’usine, elle 
a été retardée de 4 5 mois par la mauvaise organisation de la
mobilisation industrielle.

M. le PRESIDENT - J’avais déjà vu le Directeur de
1’nsine dé Tarbes^ Je dois reconnaître qu'il ne m'avait pas 
produit une bonne impression.

C'est un homme qui ne paraissait pas se rendre compte 
que nous étions en guerre et qui semblait manquer d'énergie.

M. BABAUD-LACROZE - Il a été signalé que l’un des 
associés d'une affaire d'aviation était récemment sorti d'un 
camp de concentration. Il aurait été de nouveau arrêté mais 
il n'en est pas moins vrai que cet incident est scandaleux.

M. le PRE SIDENT - J’ai l'intention d'aller prochaine­
ment visiter 1*usine Dewoitine à BAGNERES-de-BIGQRRE et l’usine 
Hispano de TARBES.

M. MIREAUX - En ce qui concerne DEWOITINE, il faisait 
commencer la construction des cellules à BAGNERJ?ÈS-de-BJ.GORRE 
et il les envoyait à TOULOUSE.

M, le PRESIDENT - Dewoitine devrait pouvoir à l'heure 
actuelle sortir au minimum 200 appareils par mois.

J(ai reçu d'autre part une lettre de M. BRASSEAU sur 
des mal façons qui se seraient produites à l'usine d'Argenteuil, 
qui, comme vous le savez, fabrique des moteurs Gnome et Rhône. 
Il y a eu des rapports de police. Mais,quelles ont été les 
sanctions prises ?

Contrôleur AUDIT - Il y a eu une plainte du Général 
Commandant la région parisienne demandant de faire une qnquête 
pour savoir s’il y avait sabotage. La réponse a été négative. 
Mais il y a freinage de l'usine. Malheureusement le rapport 
a dépassé le cadre de l'enquête et a voulu se mêler d'appréaier 
la gestion dé l'usine. Aussi contient-il de nombreuses erreurs.

M. le PRESIDENT - Le Directeur de l'usine M. BEAUNIER 
embauchait les ouvriers sur présentation de leurs cartes commu­
nistes. Heureusement il a été remercié.

On fait des rafles chaque jour dans les milieux ou­
vriers de cette région,_et l'autre jour encore il y a eu 20 arres­
tations.

L'usine d'Argenteuil produit en ce moment 115 moteurs 
Gnome et Rhône, par mois.

M. BABAUD-LACROZE - Si l'avance allemande se poursui­
vait, où dèsserait—on cette usine ?

Contrôleur AUDIT - A Bordeaux. Malheureusement, comme 
je vous l'ai dit tout à o’heure, nous manquons de camions.

La séance est levée.
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